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INTRODUCTION

Comprendre la douleur pour améliorer le retour à domicile des patients sous opioïdes
nous apparaît être une tâche fondamentale pour le pharmacien d'officine.

Celui-ci sait que son métier est à la croisée des chemins et que la prise en compte de
l'intérêt du patient au niveau de sa santé doit le guider avant toute autre considération.

Cela fait maintenant plusieurs années que se sont créés des centres de lutte contre la
douleur, au niveau hospitalier, que d'importantes personnalités se sont penchées sur
ce sujet et ont fait évoluer les textes; au Sénat, une commission a fourni un important
travail et les ministres de la santé et de l'éducation nationale et des universités ont pris
des mesures importantes pour les malades, pour les hôpitaux et pour les médecins.

Paradoxalement, les pharmaciens ne semblent guère concernés: eux qui délivrent
leurs médicaments avec de nombreux conseils avisés en complément ou non d'une
ordonnance médicale, eux qui délivrent de très grandes quantités d'antalgiques de
niveaux 1 et 2 de la classification de l'OMS (ces médicaments sont en tête des hit
parade de produits vendus), eux-mêmes sont enfermés dans des règles très
contraignantes pour la délivrance des opioïdes forts (antalgiques de palier 3 de la
classification de l'OMS).

L'étude des décisions prises semble montrer que l'on ne veut pas mobiliser les
officinaux. Un exemple récent étaie notre impression: la prescription devient plus
facile en supprimant le carnet à souches médical et dans le même temps, la délivrance
pharmaceutique du fentanyl en dispositifs transdermiques atteint un sommet de
sophistication ...

Il nous apparaît que les patients auraient tout à gagner d'une simplification
administrative de la tâche du pharmacien au profit d'une plus grande implication de ce
professionnel de santé dans le traitement de la douleur et d'un travail en commun avec
le prescripteur et les autres intervenants auprès des personnes malades: le travail en
réseau multidisciplinaire où chacun se parle et facilite le retour à domicile du malade
en optimisant la continuité et le suivi du traitement par les opioïdes de palier 3.

Notre étude concernera la lutte contre la douleur au moyen des opioïdes forts du palier
3 de la classification de l'OMS et le retour à domicile des patients sous ces traitements
en montrant la place importante que peuvent et doivent prendre les pharmaciens
d'officine et leurs équipes au bénéfice de leurs malades.

Notre travail se déroulera en deux parties:

La première partie fait le point sur les connaissances utiles aux pharmaciens
concernant la douleur, la prise de conscience de la nécessité de la traiter, les
morphiniques,la législation et les relations Médecin - Personne Malade - Pharmacien -

1



Professionnels de Santé en nous appuyant sur des exemples issus de notre
expérience. Nous décrirons aussi une pratique chez nos voisins d'outre Rhin.

La seconde partie présentera l'Enquête que nous avons réalisée auprès des
pharmaciens d'Alsace Moselle à propos de leurs rôles de délivrance, de suivi de
législation, d'écoute et d'information, de leurs difficultés et de leurs besoins de
relations professionnelles et de formation dans le domaine de la délivrance des
opioïdes.
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PREMIERE PARTIE

Chapitre 1 La Douleur

Ce chapitre est développé pour permettre une meilleure compréhension de notre
travail.

1.1. Définition

Le Larousse encyclopédique définit la douleur comme souffrance physique; sentiment
pénible, affliction, souffrance morale.

Les synonymes indiqués sont: affliction, amertume, chagrin désolation, détresse,
épreuve, infortune, mal, misère, peine, souffrance, tourment, tribulation, tristesse.

Chacun de ces mots qui nous renvoie à la condition de l'homme, nous motive pour
effectuer notre étude et à poursuivre notre combat contre la douleur.

1.2. Signal d'alarme et douleur aiguë

La douleur aiguë nous avertit d'une menace pour notre organisme et constitue un
signal d'alarme qui aura son utilité: c'est l'exemple de la douleur aiguë dentaire qui
nous amène à consulter le chirurgien dentiste dans les plus brefs délais et permettra à
ce dernier de conserver notre dent dans la plupart des cas ... et de supprimer notre
douleur.

1.3. Douleurs chroniques ou persistantes

Une douleur chronique est une douleur persistante depuis au moins 6 mois. Toutefois,
certains auteurs parlent de douleur chronique dès 3 mois. Elle n'a pas d'utilité
diagnostique.

1.4. Classification

La douleur est subjective et chacun d'entre nous réagit selon sa propre sensibilité.

Hirszowski, Diez et Boureau rappellent la définition de la douleur de l' l'International
Association for the Study of Pain (1 A S P, 1976) « comme un vécu désagréable à la
fois sensoriel et émotionnel, associé à un dommage tissulaire présent ou potentiel ou
simplement décrit en termes d'un tel domrnaqe » (16).

Une douleur est un vécu, elle peut avoir une cause organique (dommage tissulaire
existant), elle fait intervenir notre émotion, mais aussi notre connaissance, notre raison
(cognition) ; ce qui fait écrire à nos auteurs précités:

« Il y a douleur dès que le malade le déclare ».

3



Les douleurs peuvent être classées selon leur origine:

1.4.1. Origine nociceptive : douleurs par excès de nociception

Les nocicepteurs sont les terminaisons nerveuses présentes dans les tissus qui
perçoivent les stimuli.
Une lésion peut provoquer la stimulation de ces nocicepteurs et l'influx nerveux va
remonter via la corne postérieure de la moelle au thalamus et au cortex cérébral.
L'organisme produit ses propres substances chimiques, dont les endorphines
antalgiques (cf. chapitre 3).

Au niveau thérapeutique on pourra agir avec les antalgiques d'action périphérique et
ceux d'action centrale.

1.4.2. Origine neurogène : douleurs neuropathiques ou de désafférentation

A cette catégorie correspondent les douleurs dont l'origine est liée au nerf proprement
dit qui subit une irritation, une compression ou une lésion.
Elles sont fréquemment relatées par nos patients à l'officine: c'est par exemple la
douleur liée au zona (post zostérienne) dont les antalgiques usuels ne viennent pas à
bout, ce que les malades ont du mal à accepter et ce qui est très compréhensible.

On utilise les antidépresseurs tricycliques (amitriptyline, c1omipramine), la
carbamazépine (antiépileptique) et le clonazepam (benzodiazepine). Hors Autorisation
de Mise sur le marché (AMM), la gabapentine (antiépileptique) semble prometteuse
dans ces douleurs neuropathiques « permanentes ou fulgurantes» avec une utilisation
par exemple dans les séquelles de la maladie de Lyme, chez un de nos patients.

Est utilisée aussi une méthode physique non médicamenteuse, la neurostimulation
transcutanée, dont le docteur Hercelin de la clinique de rhumatologie du CHU de
Strasbourg comparait le mode d'action à un brouilleur de message (15).
Cette neurostimulation, consistant en l'administration d'un courant de basse fréquence
par voie transcutanée, s'effectue grâce à un « TENS » ou neurostimulateur. Le courant
« active les fibres nerveuses de gros calibre et de conduction rapide et empêche la
transmission du message de la douleur par les fibres de petit calibre dont la
conduction est plus lente» (5). La location et l'achat des TENS sont inscrits sur la liste
des produits et des prestations remboursables (LPPR).

1.4.3. Origine mixte

Lorsque les deux mécanismes (excès de nociception et neurogène) cohabitent, on
utilise le terme de douleurs mixtes.

1.4.4. Origine psychogène

Il n'existe pas de bilan clinique indiquant une origine organique et le médecin établit
l'origine psychogène par une « sémiologie psychopathologique positive» (16).

Bien entendu, rien n'est toujours aussi simpliste et l'origine psychogène peut interférer
avec l'une des autres origines, car on ne peut pas toujours les exclure totalement.
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1.4.5. Origine idiopathique

Ce sont les douleurs dont le mécanisme n'est pas élucidé, qui rentrent dans une
description standard et n'ont pas d'origine psychogène comme par exemple la
céphalée de tension.

1.5. DOULEURS CHEZ L'ENFANT

L'Agence Nationale d'Accréditation et d'Evaluation en Santé (ANAES) a édité en mars
2000 son évaluation et les stratégies de prise en chargé de la douleur aiguë en
ambulatoire chez l'enfant (1).

L'agence classe les douleurs selon quatre degrés d'intensité (légère, modérée,
intense, très intense) et donne les échelles de mesure, les outils d'évaluation de la
douleur selon l'âge de l'enfant. Elle indique les traitements non médicamenteux et
médicamenteux à utiliser (dont les antalgiques opioïdes de palier 3 qui nous
intéressent).

Nous découvrons ou recevons la confirmation, par ces recommandations, de la réalité
des douleurs chez l'enfant et de la nécessité d'utiliser les moyens d'action efficaces
selon un protocole clairement établi. Nous recommandons la lecture de l'étude, le
document étant facilement disponible sur le site Internet de l'Agence (www.anaes.fr).

Pour aider les enfants et leur famille, l'Association « Sparadrap » a édité un document
qui est utilisable à l'hôpital comme en ville et dont nous pouvons nous servir pour
faciliter un retour à domicile d'un enfant. Il s'agit du fascicule intitulé « La Morphine, un
médicament pour avoir moins rnal » (Annexe 1). Très pédagogique, ce document
répond dans un langage à la portée des enfants aux questions qu'eux-mêmes et leurs
parents peuvent se poser, comme par exemple:

« Combien de temps peut-on prendre de la morphine? »

« Est-ce que je vais m'habituer à la morphine? »

« Est-ce que je risque de devenir drogué? »

L'information sur cette brochure nous est parvenue par un article du quotidien « Les
Dernières Nouvelles d'Alsace » (Annexe 2), ce qui prouve l'intérêt porté par le public
au traitement de la douleur et aux morphiniques. Soutenu par la fondation CNP
(Caisse Nationale de Prévoyance), des exemplaires peuvent être adressés
gratuitement aux professionnels de santé.

1.6. Douleur et souffrance

Nous avons débuté ce chapitre en citant des synonymes du mot douleur; parmi eux,
le mot souffrance, qui se définit comme un « concept plus large... , une menace de
l'intégrité de la personne physique, psychique et sociale » (16).

Dans une conférence (14), le philosophe nancéen Denis Grison définissait la
souffrance pure comme une altération au rapport au monde, au temps, à autrui et à soi
même, une impuissance à faire et à dire. Sur le mode être elle s'exprime par une
plainte, une détresse en opposition à la douleur pure qui sur le mode avoir s'exprime
elle par un cri.

5



La souffrance pure est inassumable, « le Moi est atteint au cœur ». La souffrance est
inutile et la personne doit pouvoir demander et recevoir l'aide d'autrui et l'action sera la
réponse à la souffrance.

Nous clôturerons ce premier chapitre par un passage du livre de Marie de Hennezel
(7), dont le témoignage nous apprend beaucoup sur l'angoisse, la souffrance et la
mort:

« Je suis toujours sensible à cette souffrance trop rarement exprimée que connaissent
nos malades, celle de se voir confinés à l'univers rétréci d'une chambre d'hôpital, avec
pour seule échappée un bout de ciel du nord. »
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Chapitre 2 Lutte contre la douleur

2.1. Introduction

Notre pays avait pris du retard dans la lutte contre la douleur et il nous est apparu
intéressant de revenir dans ce chapitre sur la prise de conscience par la représentation
publique (particulièrement le Sénat) de la nécessité d'y remédier pour aboutir à un
véritable plan de lutte gouvernemental.

Nous étudierons au long de ce chapitre des rapports, circulaires et plans concernant
surtout les hôpitaux dont nous pensons que l'on doit s'inspirer pour les officines:
centres hospitaliers et pharmacies sont bien au service des personnes malades.

2-2. Rapport d'information du Sénat (1994-1995)

Sous l'impulsion du sénateur Lucien Neuwirth (24), le Sénat a publié un rapport intitulé
« Prendre en charge la douleur», dont nous rappellerons les principaux points:

« Notre système de soins évalue mal et ne traite pas bien la douleur» : la commission
sénatoriale compare les consommations de morphine dans différents pays
industrialisés où la France se situe en retrait par rapport aux autres pays industrialisés
(hormis le Japon).
C'est ainsi que l'on peut voir que pour deux pays à développement économique et à

population comparables, les chiffres de consommation de morphine étaient pour la
France et le Royaume Uni respectivement de 388 et de 1195 kilogrammes en 1992 et
de 398 et 2407 kilogrammes en 1993. Pour la commission il s'agit là d'un retard
français dans l'utilisation de la morphine pour le traitement de la douleur.

Dans un autre item, le rapport souligne que les douleurs cancéreuses, celles liées au
sida, celles de l'enfant, les douleurs chroniques du sujet âgé ainsi que les douleurs
post opératoires n'étaient « pas toujours évaluées et combattues» et que notre
système de soins n'était « pas préparé à la prise en charge de la douleur» :

Il y aurait des problèmes:

• A l'hôpital

• En médecine ambulatoire

• Dans le remboursement par la sécurité sociale

• Dans l'industrie pharmaceutique

Les sénateurs, sévères mais lucides pointent l'attitude ambiguë des patients: à côté
de ceux qui entreprennent « souvent avec courage de frapper à toutes les portes afin
d'en finir avec une douleur qui envahit leur existence », d'autres « hésitent à exprimer
leurs douleurs» et certains « estiment que la douleur est le prix à payer de sa
guérison, ou que la douleur doit être acceptée car elle a un sens».

Revenons aux difficultés rencontrées dans la médecine ambulatoire et plus
particulièrement au passage intéressant les pharmaciens d'officine. Le sénateur
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Neuwirth, s'appuyant sur un travail du groupe d'action antidouleur (Couturier, Larue,
Brosseur et Cornu), qui avait interrogé un échantillon de 300 pharmaciens, écrit:

«la moitié des pharmaciens n'a jamais entendu parler du protocole de
soulagement de la douleur cancéreuse proposé par l'OMS; 90% ne
téléphonent jamais (52%) ou rarement (38%) aux médecins pour s'entretenir
des doses de morphine prescrites, 93% ne leur téléphonent jamais (63%) ou
rarement (30%) au sujet du rythme d'administration des produits et 97% ne
téléphonent jamais (81%) ou rarement (17%) pour évoquer les effets
secondaires des produits prescrits.

57% des pharmaciens n'ont jamais (30%) ou rarement (27%) connaissance de
l'intensité des douleurs des patients qu'ils traitent ...

... notre système de santé apparaît cloisonné et peu efficient dans la prise en
charge de la douleur ».

Ces remarques nous invitent à une certaine humilité et nous confirment, pour faciliter
le retour à domicile de nos patients communs, dans la promotion nécessaire du
dialogue entre professionnels de santé: dialogue informel, mais aussi participation
active à des groupes pluridisciplinaires associant praticiens de ville et praticiens
hospitaliers.
Il sera intéressant de voir dans la deuxième partie de notre travail comment les
pharmaciens d'Alsace Moselle se situent devant cette problématique pratiquement dix
ans après ce rapport sénatorial. Ont-ils un contact avec les autres professionnels de
santé concernant l'évaluation de la douleur et souhaitent-ils une formation ou des
ateliers interactifs communs avec les autres professionnels de santé libéraux ou
hospitaliers?
Dans cette perspective, pour qu'une collaboration efficace et confiante se mette en
place, il nous paraît important que les instances officielles précisent clairement la
notion de partage des secrets médicaux et pharmaceutiques, avec l'accord du patient,
pour que chacun puisse travailler au mieux dans l'intérêt de ce malade.
Ce point éclairci, les pouvoirs publics prenant leurs responsabilités, nous pourrions
avancer dans cette voie de la pharmacie clinique vers laquelle nous sommes appelés.

En ce qui concerne les remboursements de Sécurité Sociale, nous ne citerons qu'un
seul exemple, pour illustration de certains dysfonctionnements de notre système de
ville: une boite d'ampoules injectables de NaCI (chlorure de sodium), permettant une
dilution de morphine n'est pas remboursable aux assurés sociaux; le pharmacien qui
imputerait cette dépense de deux ou trois euros à la caisse d'Assurance Maladie se
mettrait en infraction!

Le rapporteur a fait adopter un amendement, dont nous retiendrons surtout:

• L'obligation pour les acteurs de santé de la prise en charge de la douleur

• L'amélioration de la formation des médecins et des personnels soignants

Il nous semble important de ne pas limiter la formation aux seules facultés de
médecine et de souhaiter que les pharmaciens s'engagent avec ténacité dans cette
mission sans attendre.
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Durant la période 94-95, les ministres Philippe Douste-Blazy et François Fillion ont
apporté des améliorations, travail poursuivi par le ministre Bernard Kouchner dont
nous allons étudier la circulaire suivante.

2-3. Plan anti-douleur gouvernemental

Avant d'étudier la circulaire ministérielle concernant le plan gouvernemental, nous
citerons cette anecdote personnelle qui nous est arrivée lorsque nous étions, à la
demande de l'Inspection en Pharmacie de Lorraine, pharmacien résident par intérim
du centre hospitalier général de Saint Dié en supplément de notre activité officinale
dans la même ville.

Cette double fonction nous a conforté dans l'idée qu'il ne saurait y avoir de différence
fondamentale entre pharmacie de ville et d'hôpital, car pharmacien de garde de nuit
en officine de ville un samedi soir nous avons été amené à fabriquer un élixir de
Brompton (annexe 3) et pharmacien de garde le lendemain matin à l'hôpital de la
même ville, nous étions appelé d'urgence pour réaliser cette même préparation pour le
même patient que l'on venait d'hospitaliser depuis une heure ou deux.

Nous avons très concrètement pris conscience à quelques heures d'intervalle que la
mission des deux pharmaciens était identique. En ville comme à l'hôpital, ce jour là, la
thérapeutique à préparer en urgence au préparatoire s'est révélée la même pour une
seule et unique personne malade.

Pour bien comprendre le retour à domicile, nous allons évoquer la circulaire
ministérielle (16) relative à la mise en œuvre du plan d'action triennal de lutte contre la
douleur dans les établissements de santé publics et privés.

La circulaire décrit les mesures du plan triennal adopté qui ne peut réussir qu'avec
« le concours conjugué des professionnels de santé, des établissements, des agences
régionales de l'hospitalisation et des services déconcentrés ».

Les axes du plan sont:

-Le développement de la lutte contre la douleur dans les structures de santé et les
réseaux de soin: la principale mesure concrète étant la suppression de l'ordonnance
médicale issue du carnet à souches et son remplacement par l'ordonnance sécurisée.
Nous nous permettons d'évoquer ici ce qui nous semble irrationnel et injuste: en vertu
de quel principe le carnet à souches de commande du pharmacien est il payant?

-Le développement de la formation et de l'information des professionnels de santé sur
l'évaluation et le traitement de la douleur

-La prise en compte de la demande des patients; cette partie nous apparaît
fondamentale et novatrice. Le plan de lutte contre la douleur met le patient au cœur
du système de santé et prévoit un certain nombre de mesures qui le concernent
directement:

1. le carnet douleur remis à tout patient hospitalisé (voir en annexe 4 le
document « La douleur n'est pas un fatalité» établi par le Ministère de
l'emploi et de la solidarité - Secrétariat d'Etat à la santé et à l'action sociale)
2. la diffusion massive et la systématisation de l'utilisation des échelles de

mesure de la douleur
3. la mesure de la satisfaction des patients
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4. la diffusion de la liste régionale des consultations, unités et centres de
lutte contre la douleur chronique rebelle.
A ce propos signalons qu'une liste toujours très utile ne suffit pas. En
écoutant nos patients nous sommes amenés à les orienter vers une
consultation médicale; nous aimerions pouvoir les orienter nous-même
plus concrètement dans certains cas difficiles vers une consultation
spécialisée de la douleur, grâce par exemple à un petit « mémo
pharmaceutique explicatif» pour faciliter le lien. En pratique il nous faut
conseiller à nos malades de revoir leur médecin traitant qui lui-même, s'il
le juge nécessaire, les dirigera vers la consultation spécialisée du centre
anti-douleur.

5. une campagne d'information en deux temps vers la presse spécialisée et
les associations puis vers le grand public

Et le ministre de conclure:

« Je suis particulièrement attaché à ce que vous preniez toutes les mesures
nécessaires pour que la douleur des malades soit réellement et efficacement prise en
charge ».

Comme nous l'avons décrit au début de ce développement du plan gouvernemental à
travers l'anecdote que nous avons citée, ne faisant pas de différence entre la lutte
contre la douleur en ville ou à l'hôpital, nous sommes persuadé que le pharmacien
d'officine peut prendre une part active dans cette lutte.

Il peut s'impliquer à travers son activité quotidienne, qui est bien sur la délivrance du
médicament opioïde, mais aussi l'écoute et l'information des personnes malades et de
leurs proches, que nous évoquerons dans notre enquête développée dans la seconde
partie de notre thèse.

La sensibilisation de nos patients grâce à une action collective coordonnée par l'Ordre
des Pharmaciens (en référence aux campagnes Diabète, Asthme ou Médicament
Générique de ces récentes années) permettrait de renforcer notre rôle en complément
de l'action voulue par le plan gouvernemental et ceux qui devraient le suivre dans les
années à venir.

2-4. Loi relative aux droits des malades et à la qualité des soins

Dans la revue professionnelle « Les Nouvelles Pharmaceutiques» du 28 février 2002
(18), l'Ordre des Pharmaciens commente cette loi relative aux droits des malades et à
la qualité des soins, dite Loi Kouchner et note à propos de la lutte contre la douleur:

Après avoir affirmé le droit des personnes à recevoir les soins les plus appropriés, il
n'est pas inintéressant de noter, dans le cadre de la lutte contre la douleur, l'alinéa
suivant:

Toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci
doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée.
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Nous venons de montrer dans ce chapitre l'évolution sur une dizaine d'années de la
prise de conscience d'une prise en charge insuffisante de la douleur pour arriver à un
plan de lutte gouvernemental orienté vers les hôpitaux et qui se complète par
l'affirmation du droit des malades à voir sa douleur prévenue, évaluée, prise en compte
et traitée en toute circonstance.

Nous sommes persuadé que les pharmaciens d'officine sont concernés et nous allons
rappeler dans le chapitre suivant quelques notions indispensables sur les opioïdes.

11



Chapitre 3 Pharmacologie des opioïdes

Ce rappel succinct s'appuie sur les ouvrages pharmacologiques cités dans la
bibliographie et dont nous recommandons vivement la lecture approfondie. Il s'agit de
« La Pharmacologie des concepts fondamentaux aux applications thérapeutiques »
(19) et « les abrégés de pharrnacoloqie » (21, 22, 23).

3-1. L'opium

L'opium est le suc d'une plante, le pavot (papaver somniferum). Les Sumériens
connaissaient les effets « psycholoqiques » de certains pavots et les médecins grecs
(opium signifiant jus en grec) et arabes les utilisaient déjà, ces derniers ayant
découvert son action antidiarrhéique (19).

L'opium est introduit dans la pharmacopée occidentale au seizième siècle et il entre
dans la composition de nombreuses préparations comme le laudanum et l'élixir
parégorique (teinture d'opium safranée et teinture d'opium benzoïque) (19).

Puis vint le temps de la découverte, à partir du dix neuvième siècle, des alcaloïdes de
l'opium (citons la morphine, la codéine, la papavérine, la thébaïne, la noscapine ) à
structure phénanthrène ou benzylisoquinoléine. Selon les molécules ces alcaloïdes
auront leur usage thérapeutique orienté contre la douleur, la diarrhée ou la toux.

3-2. Les alcaloïdes de l'opium

3-2-1. La morphine

La morphine, découverte par Serturner au début du 19ème siècle, est le principal
alcaloïde de l'opium.

C'est l'analgésique de référence, utilisé sous forme de chlorhydrate ou de sulfate.

N.B : nous nous permettons de signaler la thèse de doctorat en médecine de notre
propre grand père, le docteur Paul François intitulée « Etude sur l'action de quelques
anesthésiques et analgésiques sur l'activité leucocytaire » datant de 1910 et citant
l'utilisation de morphine dans plusieurs observations (tuberculose génito-urinaire,
cirrhose hépatique, sciatique, néo utéro-vésical, abcès multiples, syphilis, tuberculose
fibreuse, myelomatose, paraplégie) (12).

Cette énumération d'utilisations multiples de morphine au début du siècle précédent
nous parait intéressante et nous fait émettre l'hypothèse que l'utilisation de la
morphine y était relativement répandue, tout en connaissant l'existence de
« rnorphinomanes ».

3-2-2. La codéine

Douze fois moins active que la morphine, elle est utilisée en association avec le
paracétamol dans les antalgiques de palier 2 et seule contre les toux sèches.
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3-2-3. La papavérine

Dérivé benzylisoquinoléine avec action relaxante de la musculature lisse.

3-2-4. La thébaïne

Elle permet la préparation semi-synthétique de l'oxycodone (Eubine'", Oxycontin") et
de la naloxone (Narcan"), cette dernière étant un antidote de la morphine.

3-2-5. L'héroïne

C'est la diacétylmorphine, dérivé semi-synthétique de la morphine qui est dix fois plus
active que cette dernière; lipophile, elle pénètre « massivement» dans le cerveau et
provoque une toxicomanie très dangereuse pour l'individu et la société. Elle est
interdite.

3-2-6. Autres dérivés synthétiques

Les progrès de la chimie de synthèse ont permis l'élaboration de :

• Dextromoramide (Palfiurn'")

• Pentazocine (Fortal®)

• Pethidine (Dolosal'")

• Nalbuphine (Nubain")

• Hydromorphone (Sophidone" Ip)

• Buprénorphine: bas dosage utilisé comme antalgique (Temqesic")

• Buprenorphine: haut dosage (Subutex")

• Méthadone

Ces deux derniers produits sont utilisés comme médicaments dans le traitement de
substitution à l'héroïne, ayant particulièrement permis la très forte diminution des
décès par surdose, grâce à l'implication de nombreux médecins, pharmaciens et
autres professionnels de santé.

A cet égard nous témoignons de la réelle utilité d'un travail en commun entre
professionnels de santé (incluant formation, langage commun, concertation et suivi
des patients dans la durée). Cette complémentarité est supérieure au travail en
solitaire et, appliquée au retour à domicile des patients sous opioïdes, pourrait se
révéler fort utile pour en améliorer la qualité.

3-3. Les opioïdes endogènes

3-3-1. Définition

En 1975, Kosterlitz et Hughes ont découvert l'existence de 2 peptides endogènes
produits par le cerveau et ayant une action semblable à la morphine (19).
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Ces opioïdes endogènes se répartissent en 3 groupes issus de 3 précurseurs (19).

• la proenképhaline A

• la proenképhaline B (ou prodynorphine)

• la POMC (ou pro-opiomélanocortine)

Moulin distingue lui 3 familles (21).

• les enképhalines

• les endorphines

• les dynorphines A et B

3-3-2. Pistes pour l'avenir

Les opioïdes endogènes actifs contre la douleur sont dégradés par des enzymes
(enképhalinases).

L'utilisation d'inhibiteurs de ces enzymes (inhibiteurs des enképhalinases) permettra
d'éviter la dégradation de ces peptides endogènes et d'augmenter leur activité

3-4. Les sites récepteurs

3-4-1. Définition

Une substance biologiquement active (travaux de Paul Erhlich) agit à très faible dose
(ng ou pg par ml) de façon sélective sur un site récepteur, qui est une très grosse
molécule ou un groupement de grosses molécules (22).

Les substances agonistes produisent un effet biologique (excitateur ou inhibiteur).
Les substances antagonistes bloquent les récepteurs et empêchent l'activité du
médiateur physiologique naturel.
Les substances agonistes-antagonistes ou agonistes partielles cumulent les deux
activités.
Une légère modification entre deux molécules et par là même entre deux médicaments
explique que l'un se fixera sur le site et l'activera, alors que l'autre très peu différent se
fixera lui aussi, mais bloquera le site récepteur.

• La morphine est un agoniste,

• La naloxone est antagoniste,

• La buprénorphine est un agoniste-antagoniste.
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3-4-2. Sites récepteurs des opioïdes

Les sites récepteurs des opioïdes sont de 3 types (mu, kappa et delta). Ces trois types
de récepteurs se divisant eux même en sous groupes:

• deux pour mu,

• deux pour delta

• trois pour kappa

La classification n'est pas encore définitive (19).

Les opioïdes agonistes seront complets en se fixant sur les trois types de récepteurs,
et partiels en se fixant sur un ou deux types. Les agonistes-antagonistes sont
agonistes pour un type et antagonistes pour un autre (22).
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Chapitre 4 Pharmacologie clinique des opioïdes

Nous rappellerons dans ce chapitre les indications, posologies, contre-indications,
effets indésirables, interactions médicamenteuses des morphiniques.

Nous évoquerons ensuite tolérance, pharmacodépendance et toxicomanie qui sont les
questions légitimes que nous posent les patients et que nous nous posons nous
même lors de leur retour à domicile.

Mieux maîtriser nos connaissances facilite notre information des personnes malades
et / ou de leurs proches et améliore la qualité de dialogue avec les autres
professionnels de santé lorsque le contact s'établit, ce qui n'est pas toujours réalisé,
loin s'en faut, comme le révélera notre enquête.

4-1. Indications

L'indication de l'AMM (Autorisation de Mise sur le Marché) de la morphine concerne
les douleurs persistantes ou rebelles aux antalgiques de niveau plus faible, en
particulier d'origine cancéreuse

Voici quelques précisions pour les spécialités opioïdes suivantes

• Sophidone'" (hydromorphone): Traitement des douleurs intenses d'origine
cancéreuse en cas de résistance ou d'intolérance à la morphine.

• Oxycontin" (oxycodone): Douleurs chroniques d'origine cancéreuse, intenses
ou rebelles aux antalgiques de niveau plus faible, chez l'adulte (à partir de 18
ans).

• Duroqesic" (fentanyl): Traitement des douleurs chroniques d'origine
cancéreuse, intense ou rebelles aux autres antalgiques, en cas de douleurs
stables.

4-2 : Posologie

4-2-1 : Voie orale

Dans les douleurs cancéreuses, l'Organisation Mondiale de la Santé recommande
d'utiliser la voie orale, chaque fois que c'est possible (25, 10) et la prise des
médicaments morphiniques se fera à heure fixe pour ne pas laisser s'installer la
douleur, source d'anxiété et de prise anarchique et compulsive des médicaments, le
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patient risquant de prendre n'importe quel produit à n'importe quelle dose pour ne plus
avoir mal.

• Traitement des douleurs paroxystiques:

L'utilisation de paracétamol se révèlera très utile. Pour le docteur Farcot J.M, on
pourra traiter ces douleurs par l'équivalent immédiat de l'opioïde utilisé et non pas
multiplier les polymédications morphiniques (11).
Pour la revue « Prescrire », par contre, le fentanyl oral transmuqueux peut se révéler

utile pour traiter les pics douloureux des patients cancéreux, si la morphine ne suffit
pas, malgré un traitement bien conduit. La revue met en garde contre le danger mortel
d'un comprimé oublié et utilisé accidentellement par un enfant (9). Cette présentation
de fentanyl n'est pas encore disponible à l'officine.

• Notion de titration

Il est important de noter que les doses peuvent être très variables d'un patient à
l'autre. On obtiendra la dose efficace par la titration :

Pour les formes orales la titration consiste à évaluer la dose nécessaire par la
prescription d'une morphine à libération immédiate toutes les 4 heures en augmentant
les doses si nécessaire en questionnant le patient (échelles orales de 0 à 10 ou
échelles visuelles analogiques), en évaluant sa somnolence et en surveillant sa
fréquence respiratoire pour éviter un surdosage. Lorsque la posologie efficace est
obtenue, on substitue la morphine immédiate en divisant par deux la dose totale
journalière par une morphine prolongée (Skenanf.Moscontin").

La prescription de morphine à libération prolongée peut se faire d'emblée et la dose
initiale pour un adulte sera de trente mg, deux fois par jour. Des doses
complémentaires de morphine immédiate sont souvent prescrites permettant au
patient de gérer les douleurs persistantes, la prescription est alors du sixième de la
dose journalière. Lorsque les doses supplémentaires de morphine à libération
immédiate dépassent de cinquante % la quantité de morphine à libération prolongée,
le médecin augmente le dosage de cette dernière.

Chez l'enfant la posologie est de un mg /kg/jour. Chez le sujet âgé, les posologies sont
réduites de moitié.

Les médecins compétents dans le domaine de la douleur sont aussi extrêmement
prudents en cas d'insuffisance rénale, car l'élimination des dérivés
glucuronoconjugués issus du métabolisme de la morphine est essentiellement
urinaire: risque de surdosage relatif.
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Le surdosage se manifeste par une dépression respiratoire un myosis, une
hypotension, une hypothermie avec coma profond (8, 13). Pour l'éviter, on
surveillera tout particulièrement la somnolence et la fréquence respiratoire du
patient. Rappelons que l'antidote de la morphine est la naloxone.

4-2-2 : Voie transdermique

L'utilisation du fentanyl percutané nécessite la pose d'un patch toutes les 72 heures.

S'il s'agit de la première prescription de morphinique, on commencera par le plus petit
dosage (25 IJg/heure). Dans le cas contraire (« rotation des opioïdes »), on calculera
l'équianalgésie de l'opioïde utilisé en équivalent morphine orale avant d'utiliser un
tableau de correspondance morphine orale - fentanyl percutané (Duroqesic") (30).
Rappelons que les dispositifs transdermiques usagés, ainsi que ceux qui ne seraient
pas utilisés doivent être retournés à la pharmacie (30).

Définition de la rotation des opioïdes : lorsque l'utilisation de la morphine orale est
inefficace (ce serait le cas dans 15 à 20% des douleurs cancéreuses) ou lorsque les
effets secondaires sont trop importants, le prescripteur pourra procéder « au
remplacement d'un opioïde par un autre» :

Il existe comme nous l'avons signalé des tables d'équianalgésie entre morphine,
hydromorphone et fentanyl (dispositif transdermique).

En règle générale vingt mg de morphine LP équivaudraient à dix mg d'oxycodone LP
et trente mg de morphine LP seraient équianalgésiques à quatre mg d'hydromorphone
LP (entre trois et cinq mg selon les personnes malades).

Concernant le fentanyl en dispositifs transdermiques, un patch de vingt cinq IJg par
heure correspondrait à quatre vingt dix mg de morphine par 24 heures.

Dans un CD Rom (10), édité par les laboratoires UPSA, les auteurs parmi lesquels
nous citerons le docteur Ivan Krakowski du centre Alexis Vautrin de Vandoeuvre les
Nancy, donnent pour base pharmacologique de la rotation des opioïdes une théorie
dite des métabolites: « l'absence de production de métabolites glucurono-conjugués
en position 6 limiterait les risques de toxicité en particulier en cas d'insuffisance rénale,
alors que ce ne serait pas le cas pour la morphine ».

Ils proposent une seconde théorie dite « des récepteurs: les différents morphiniques
peuvent soit se lier à des récepteurs différents, soit se lier aux mêmes récepteurs,
mais y exercer une activité intrinsèque différente ».

L'équipe de soins palliatifs de l'hôpital Pasteur de Colmar réalise actuellement un site
Internet d'aide à la prescription en ville des morphiniques qui donnera des tableaux
d'équianalgésie et de conversion pour faciliter la rotation des opioïdes et fournir une
aide pour le relais, c'est-à-dire le changement de la voie d'administration. Le peu
d'études disponible pour ces relais sera compensé par les conseils issus de leur
pratique.

Cette équipe, qui devrait réaliser une étude sur le fentanyl en bâtonnet transmuqueux
(ACTIQ®) en Autorisation Temporaire d'Utilisation (ATU) à l'heure où nous écrivons
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ces lignes, apportera une facilitation de la prescription et de la délivrance des
molécules et de leur nouvelles présentations (fentanyl en bâtonnet, oxycodone à
libération prolongée). Nous avons senti un souci d'ouverture vers le monde de nos
officines, dans l'esprit de notre sujet, pour faciliter le retour à domicile des patients.

4-2-3 : Voie injectable

Les opioïdes peuvent s'administrer en perfusion, lorsque la voie orale recommandée
par l'OMS est impossible.

• Pour les périodes de courte durée, on utilisera la voie sous cutanée ou la voie
intraveineuse au moyen de simples perfuseurs.

• Pour les périodes de longue durée, on utilise un système d'abord central par
cathéter tunnelisé ou par chambre implantable pour perfusion (deux systèmes
mis en place par voie chirurgicale).
Le matériel de perfusion sera :

o soit un dispositif à réservoir élastomérique utilisant la propriété de
rétraction (loi de Poiseuille), ayant l'inconvénient de dépendre de la
température. Ainsi un dispositif portable sous le pyjama n'aura pas le
même débit que s'il est en dehors.

o soit un pousse seringue
o soit une PCA (de l'anglais Patient Controlled Analgesia, ou analgésie

contrôlée par le patient) dont l'utilisation tend à se développer. Cette
pompe permet d'administrer des quantités importantes de morphine et
autorise le patient à s'auto injecter des doses supplémentaires ou bolus
en cas d'analgésie insuffisante par simple pression sur un bouton.
La fourniture (location en général) se fait soit par une pharmacie, soit le
plus souvent par une société de service (la maintenance devant être
assurée 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24).
Le médecin prescrit les 3 constantes à régler sur cette pompe munie
d'un programmateur électronique:

• Le bolus
• La période réfractaire entre 2 bolus
• Le débit continu

Les patients doivent être formés à l'utilisation des PCA dont l'initialisation
peut se révéler plus facile en milieu hospitalier. Il est bon que les
pharmaciens se familiarisent avec ces systèmes, même s'ils ne les
dispensent pas toujours pour faciliter leur dialogue avec les personnes
malades ou leurs proches.

Voici les posologies pour les voies injectables (hors voies péridurales et intrathécales
et hors doses utilisées dans les traitements d'attaque). Concernant les douleurs
persistantes, on utilise les voies sous cutanée. (S.C) ou intraveineuse (I.V), la voie
intramusculaire étant trop douloureuse.

19



Voie sous cutanée (SC)

• S'il n'y avait pas encore de traitement oral ou transdermique préalable, la
posologie de départ est de : 0,5mg/kg/j (30 mg /j chez l'adulte) en perfusion
continue.

• Si un traitement morphinique oral ou transdermique était déjà institué, on
administrera la moitié de la dose orale selon le tableau d'équianalgésie
suivant (8)

Voie Orale Voie sous Voie intra

cutanée veineuse

1 mg %mg 1/3 à '14 de mg
Voie intraveineuse à l'aide de pompes d'analgésie auto contrôlée:

• 0,3mg/kg/j (20 mg/j chez l'adulte) avec des bolus équivalents à 1 heure de
perfusion une fois par heure.

• N.B: Les centres antidouleurs peuvent être amenés à utiliser des
posologies très importantes dans les soins en cancérologie (6).

• Chez l'enfant les PCA peuvent être utilisées (c'est exceptionnel dans les
services d'oncopédiatrie).

4-3. Contre-indications

4-3-1. Contre-indications absolues (21, 30)

Insuffisance respiratoire décompensée (en l'absence de ventilation artificielle)

Insuffisance hépatocellulaire sévère (avec encéphalopathie)

En aigu: traumatisme crânien et hypertension intracrânienne en l'absence de
ventilation contrôlée

Epilepsie non contrôlée

Association avec les agonistes-antagonistes (buprénorphine, pentazocine, nalbuphine)

Hypersensibilité à la morphine et syndrome abdominal d'origine inconnue (précisions
apportées pour Sevredol'")

4-3-2. Contre-indications relatives

Alcool et médicaments en contenant

Femme qui allaite

Nous ne nous occupons pas ici des contre-indications liées aux voies péridurales,
intrathécales et intra ventriculaires qui ne rentrent pas dans le cadre de ce travail.

Voici quelques précisions supplémentaires concernant:

• Sevredol" et Moscontin'": C.1. en fonction de l'âge (moins de 6 ans): « la
prise de comprimé nécessite la maîtrise du carrefour oropharyngé ».
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• Skenan" et Actiskenan" : enfant de moins de 6 mois.

• Oxycontin: enfant de moins de 18 ans. Hypersensibilité à l'oxycodone.

• Sophidone Lp®: douleurs aiguës, IMAO (Inhibiteurs de la Mono Amine
Oxydase) sélectifs ou non.

4-4. Effets indésirables

4-4-1. Somnolence - sédation

C'est avec la pharmacodépendance l'effet le plus redouté par nos patients et qui
représente le frein le plus important à l'usage de la morphine.

Citons l'exemple d'un chercheur ou celui d'un professeur de l'enseignement supérieur
qui refusaient la mise en route d'un traitement de peur de ne pouvoir continuer leurs
travaux; nous connaissons aussi un troisième patient qui désirait garder son esprit le
plus clair possible pour pouvoir vivre avec son épouse les derniers jours de sa vie en
pleine conscience. Comment ne pas respecter ces choix?

Il est à noter qu'une sédation observée peut résulter d'une prise concomitante à effet
potentialisateur de benzodiazépines ou d'hypnotiques, cause que le médecin ou le
pharmacien chercheront à éliminer.

4-4-2 : Pharmacodépendance

Avant de développer cette question, nous souhaitons preciser les notions de
pharmacodépendance physique et psychique, de toxicomanie et de tolérance; car il
s'agit d'un sujet de grande crainte pour les personnes malades et leur entourage (cette
problématique sera abordée dans notre enquête)

La tolérance, du point de vue scientifique, est la capacité pour un organisme de
supporter des doses habituellement nocives sans présenter de symptôme
d'intoxication; la réaction est moins intense que celle d'un organisme normal (23).

La pharmacodépendance est le besoin de prendre le médicament auquel on s'est
accoutumé; la dépendance psychique correspond à «un désir irrépressible de se
procurer le produit pour ses sensations agréables ou extraordinaires» (13), la
dépendance physique se traduit par un syndrome de sevrage en cas d'arrêt brusque
du traitement. Le syndrome de sevrage ou état de manque se manifeste par de
l'agitation, des diarrhées, sueurs, nausées, rhinorhées, larmoiements, douleur, chair
de poule, etc. (13, 23).

La toxicomanie de mécanisme identique à la pharmacodépendance est un
phénomène d'une ampleur telle que la personne toxicomane relègue au second plan
tous « autres investissements affectifs et sociaux» (23).

Important: Dans le cadre de la lutte contre les douleurs cancéreuses, lorsque le
traitement opioïde est bien prescrit et lorsque la personne malade observe
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correctement sa prescription (prise régulière et à heures fixes), la pratique a montré
qu'il n'y avait pas de pharmacodépendance ni de toxicomanie: c'est malheureusement
l'évolution de la maladie qui demande une augmentation des doses.

On voit le rôle important du pharmacien qui en informant le malade et / ou son
entourage leur permettra de mieux comprendre la douleur, le médicament et l'absence
de dépendance induite par ce dernier et ainsi de mieux suivre le traitement.
Le patient, soit à l'officine, soit à son domicile, si le pharmacien fait l'effort de s'y rendre
pour connaître l'environnement, sera rassuré par la qualité de ce dialogue: «je me
suis formé, je vous écoute et je m'intéresse à vous », sera le message positif de
l'officinal.

4-4-3. Phénomènes d'excitation

Cauchemars, hallucinations et agitation (particulièrement chez les tout-petits). Les
hallucinations ne sont pas fréquentes lors de l'utilisation de la morphine dans les
douleurs d'origine cancéreuse.

4-4-4. Problèmes digestifs

Nausées et vomissements, contre lesquels il sera prescrit de l'halopéridol, plus
intéressant que le métoclopramide à cause de ses vertus antihallucinatoires,. L'action
émétisante est due à la stimulation par les opiacés de la« chemoreceptor trigger
zone» du plancher du 4ème ventricule qui commande les centres du vomissement
(21, 27).

Constipation, contre laquelle il est important que le pharmacien s'assure de la prise
systématique et de la prescription en quantité suffisante d'un laxatif osmotique
(Iactulose, lactitol ou macrogol). Cet effet indésirable ne s'atténuera pas avec le
temps; la morphine ne donne pas lieu à tolérance pour la constipation, contrairement
aux effets euphorisants et dépresseurs respiratoires (23). Notre expérience nous
démontre que c'est un point que certains prescripteurs négligent.

Sécheresse de la bouche contre laquelle il sera prescrit des bains de bouche avec un
mélange bicarbonaté à 14 pour mille.

Nous avons présenté les effets indésirables les plus fréquents qui seront repris dans
notre enquête auprès de nos confrères et il sera intéressant de connaître leurs
réponses sur leur rôle d'information et d'écoute. Nous joignons en annexe 5 un
document remis par un médecin de centre anticancéreux pour prévenir les effets
secondaires.

4-5. Interactions médicamenteuses

4-5-1. Avec les agonistes-antagonistes

Comme nous l'avons déjà signalé dans le paragraphe consacré aux contre-indications,
l'activité des opioïdes sera non seulement diminuée en présence de bu~rénorphine

(Subutex'", Ternqeslc'"), de pentazocine (Fortal") et de nalbuphine (Azerty", Nubain'"),
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mais encore un risque de syndrome de sevrage pourra apparaître. Nous en avons
décrits quelques symptômes dans ce chapitre 4 (4-4-2).

4-5-2. Avec les IMAO

Risque de mort immédiate par collapsus (syndrome sérotoninergique) chez un malade
en cours de traitement par IMAO ou ayant arrêté son traitement depuis moins de trois
semaines (21).

4-5-3. Avec les autres médicaments dépresseurs du SNe

Il se produit une majoration des effets dépresseurs centraux avec de nombreux
antihistaminiques H1, les anxiolytiques, les hypnotiques, les antihypertenseurs
centraux, le baclofène (Lioresal'"), ainsi qu'avec l'alcool (excipients alcooliques et
boissons alcoolisées déconseillés).

4-5-4. Avec la rifampicine

On observe une diminution de l'activité de la morphine, due à l'activité d'inducteur
enzymatique très puissante de la rifampicine, prise par voie générale.

4-6. Discussion

Lors d'un entretien avec un médecin de centre anti-douleur en 2002, ce dernier, a
attiré notre attention sur la nécessité pour les prescripteurs d'exercer la plus grande
attention, de ne pas utiliser de simples recettes pouvant se révéler dramatiques et
d'assurer leur formation de façon indépendante.

Un opuscule d'une trentaine de pages édité par le Centre Interdisciplinaire des
Tumeurs de Tübingen (Allemagne) fournit des recommandations pragmatiques au
corps médical (28).

• Expliquer au patient le problème de base avec des mots simples

• Discuter les possibilités de traitement avec le patient

• Règles de base de la thérapie de la douleur: le traitement doit d'abord se
diriger contre la cause originelle (l'étiologie) et respecter l'état psychosocial
du malade

• Encourager le patient à participer activement au soulagement de ses
douleurs

• Soigner un être humain et non pas une douleur

• Les analgésiques ne sont qu'une partie dans le contexte du contrôle de la
douleur

• Expliquer au patient et à son entourage l'action et les effets secondaires des
médicaments prescrits

• Chaque douleur ne réagit pas aux opioïdes
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Ces quelques exemples pragmatiques de « cadrage» conformes à la rigueur de nos
voisins sont destinés à l'équipe soignante et non pas réservés au seul médecin. Nous
pensons qu'elles s'appliquent tout naturellement à notre profession.

Il nous semble naturel de rappeler que nous devons nous former continuellement
personnellement, mais aussi avec les autres professionnels de santé, exercer notre
esprit critique vis-à-vis de l'information « commerciale» des laboratoires, prendre notre
place dans l'équipe soignante et veiller à favoriser cette dynamique au sein de notre
propre équipe à l'officine.
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Chapitre 5 Législation des opioïdes

5-1. Raisons d'une législation particulière des opioïdes

Ces médicaments font partie des stupéfiants, puisqu'une prescription et une
dispensation mal adaptées entraîneraient un problème de santé grave pour le patient
et un problème de santé publique pour la population.

Dans le cadre du retour à domicile il est nécessaire que chaque acteur respecte sa
législation propre en connaissant les contraintes de l'autre profession pour éviter aux
malades des désagréments inutiles pouvant aboutir à un échec du retour à la maison.
La concertation et la compréhension mutuelle des professionnels se révèlent
indispensables au service des patients. Nous avons abordé dans notre enquête les
difficultés administratives auxquelles peuvent se heurter nos confrères.

On verra toutefois ultérieurement qu'une évolution des règles est souhaitable et
souhaitée.

5-2. Règles de prescription

Le médecin établit sa prescription sur une ordonnance sécurisée bizone d'Affection
Longue Durée (ALD), en indiquant en toutes lettres les quantités de médicaments
prescrits, ainsi que la posologie (article R.5212 du Code de la Santé Publique) (4, 26).

Pour les opioïdes injectables, la durée de prescription se limite à sept jours (sauf en
cas d'utilisation d'un pousse seringue ou d'une pompe programmable où la durée est
de vingt huit jours).

Pour les médicaments par voie orale et les systèmes percutanés, la durée est de vingt
huit jours. (Article R.5213 du Code de la Santé Publique).

En cas de chevauchement ou de prescription complémentaire, le prescripteur le
signalera sur l'ordonnance.

Le respect de ces règles de prescription facilite le travail du pharmacien qui ne perdra
pas de temps inutile et pourra se consacrer davantage à l'information et à l'écoute de
la personne malade.

Une équipe du CHU (Centre Hospitalier Universitaire) de Grenoble a réalisé un guide
conseil du retour à domicile du patient en soins palliatifs à l'usage des équipes
médicales et paramédicales - guide en cours de réactualisation - qui donne les
conseils pour bien rédiger les ordonnances de retour à domicile (aussi bien à
destination des pharmaciens, des infirmières, des masseurs kinésithérapeutes ou des
sociétés de service) (4).
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5-3. Règles de délivrance

Le pharmacien subit davantage de contraintes (articles R.5171 à R.5182, R.5198,
R.5213 à R.5218 du Code de Santé Publique) et l'on verra que l'un de ses rôles
importants reste le suivi de la législation en tant que « gardien des poisons» (4) :

• Il surveille le respect des règles des sept jours ou des vingt huit jours, en
tenant compte de la date de présentation de l'ordonnance sécurisée à
l'officine. Au-delà de vingt quatre heures, il doit diminuer d'autant la quantité
remise et déconditionner la spécialité.

• Il inscrit à l'ordonnancier les médicaments et quantités délivrées en notant
nom et adresse du patient. S'il ne connaît pas la personne, il doit demander
la présentation d'une pièce d'identité.

• Il commande les produits à l'aide d'un bon de commande issu d'un carnet à
souches, que le titulaire se procure au Conseil National de l'Ordre des
Pharmaciens, (annexe 7).

• Il établit mensuellement une comptabilité à l'unité de prise près sur le
registre comptable des stupéfiants, coté et paraphé par le maire ou le
commissaire de police. Il effectue un inventaire une fois l'an et un inventaire
contradictoire en cas de succession.

• Il classe les ordonnances sécurisées par médecin et les conserve trois ans.

Tous ces documents sont à la disposition immédiate de l'Inspecteur en Pharmacie, s'il
se présente à l'officine. Toute erreur du pharmacien est passible d'une sanction.

5-4. Stockage

Il se fait dans une armoire ou un local fermé à clé et muni « d'un système d'alerte ou
de sécurité renforcé contre toute tentative d'effraction ». (Arrêté du 22 février 1990).

5-5. Proposition de simplification

Nous avons rappelé l'essentiel de la législation des opioïdes pour pouvoir mieux en
demander quelques aménagements. Nous souhaitons que l'aspect par trop répressif
laisse la place à une législation plus pragmatique:

• Chevauchement: Lorsqu'un même prescripteur effectue un
chevauchement, on est en droit de penser qu'il le fait en toute connaissance
de cause. La règle formelle d'inscription du chevauchement par le même
prescripteur semble inutile, d'autant plus qu'elle n'est pas très suivie.

• Délivrance dans l'impossibilité de joindre le prescripteur: en cas
d'ordonnance incomplète, il serait souhaitable qu'une plus grande liberté soit
accordée au pharmacien.

• Etablissement d'un bordereau mensuel de commande récapitulatif par le
grossiste répartiteur ou le laboratoire en double exemplaire et cosigné par le
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pharmacien en remplacement du carnet à souches dont nous avons déjà
signalé l'incohérence de le rendre payant pour chaque pharmacie .

Ces propositions, sans oublier celles contenues dans l'éditorial de Jean Parrot,
président du Conseil National de L'Ordre des Pharmaciens (26), veulent rendre plus
efficace notre mission au service de nos patients , en libérant du temps pour mieux leur
expliquer l'action de leur médicament, ses effets indésirables et les interactions .

5-6. Les opioïdes en Allemagne: une pratique concernant les poches de perfusion

Notre position géographique nous a amené à nous intéresser à une pratique chez nos
confrères officinaux d'outre Rhin :

La réalisation des poches à perfusion ou des cassettes de pompes PCA avec le
morphinique prêt à l'emploi peut être réalisée par un pharmacien de ville dans des
conditions stériles (préparation sous hotte à flux laminaire).

Nous avons pris contact avec un pharmacien d'officine d' Offenbourg (Bade
Wurtemberg), qui prépare des poches à perfusion pour les patients (médicaments
cytotoxiques, antibiotiques et médicaments contre la douleur) .

Notre confrère est titulaire du diplôme de Fachapotheker für klinische Pharmazie und
Offizinpharmazie (Pharmacien spécialiste en pharmacie clinique et officinale).

Son officine dispose d'un laboratoire dédié à ces préparations, où est disposée la hotte
à flux laminaire.



Voici quelques informations concernant la réglementation en Allemagne de cette
activité:

• Obligation de déclaration auprès de l'administration et de demande
d'autorisation (délivrée après inspection technique approfondie de son
installation).

• Formation initiale et continue sur tous les aspects spécifiques de ces
préparations (technique, réglementaire et pratique).

• Information obligatoire et par écrit de ses employés des consignes à suivre
et du danger de manipulation des cytostatiques et interdiction à toute femme
enceinte ou toute personne mineure d'effectuer ces préparations ou
d'assurer l'aide à la préparation.

• Obligation d'élimination des déchets par une entreprise spécialisée.

• Règles d'entretien journalier, hebdomadaire et régulier du laboratoire, de la
maintenance annuelle de la hotte à flux laminaire.

Cette activité nécessite un personnel très qualifié (pharmacien adjoint et préparateur
en pharmacie) qui participent à une formation continue régulière. Cette compétence en
oncologie permet bien entendu la préparation stérile des poches à perfusion de
cytostatiques, d'antibiotiques et de médicaments contre la douleur. Chaque
pharmacien d'officine peut acquérir cette compétence s'il le désire. Environ vingt cinq
pharmacies sur deux mille cinq cents l'exercent dans ce Land.

En pratique, le médecin prescripteur recueille l'accord de son patient sur le choix de la
pharmacie (libre choix du pharmacien) et téléphone à l'officine avant d'adresser le fax
de sa prescription qui sera réalisée dans les meilleurs délais, puis délivrée au patient
ou à son représentant ou en cas d'éloignement trop important livrée par le
pharmacien.

Nous présentons en annexe trois prescriptions différentes pour exemple:

1. Prescription de Duroqesic" et de morphine (MSI: sulfate de morphine
injectable) pour une poche destinée à une pompe ainsi que le protocole de
fabrication et de contrôle de la pharmacie (annexe 8).

2. Prescription d'haloperidol et d'hydromorphone, dont la particularité est que le
pharmacien devra assurer la dissolution puis la filtration de ce denier
composant opiacé à travers un filtre stérile (annexe 9).

3. La prescription extrêmement détaillée du département de thérapie de la douleur
(Dr Von Hormstein W) de Fribourg en Brisgau concernant une prescription pour
pompe de sulfate de morphine, de corticoide, d'haloperidol et de Novalgine®,
indiquant les concentrations, les doses par ml et les doses journalières
délivrées en fonction du débit horaire de la pompe (minimum 2 ml/h à maximum
3,10 ml/h), ainsi que la durée de la cassette prévue en fonction du débit (6,2
jours à 4 jours) (annexe 10).
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Discussion:

Cette pratique offre à l'officinal une valorisation de ses compétences techniques, en
assurant une meilleure qualité de la préparation réalisée sous hotte et non pas au
chevet du patient par l'infirmière avec les risques inhérents à cette pratique.

La fabrication étant assurée en ville, la règle de séparation entre l'activité des
pharmacies hospitalières et celles d'officine est respectée, chacune se consacrant à sa
mission (usage intérieur pour l'une et patients à domicile pour l'autre). Les malades
traités à la maison voient le risque d'infections nosocomiales devenir « caduque »,
comme le souligne notre confrère.

Il reste que ce dernier souhaiterait pouvoir davantage prendre du temps pour remplir
son rôle de conseil auprès des personnes malades à l'image de ce pharmacien du
nord de l'Allemagne qui n'hésite pas à se rendre au domicile de ses patients pour
évoquer avec eux les effets de leur traitement et leur amener son regard et son
expertise pharmaceutiques. Comme en France, cette activité de visite au domicile
pour un suivi pharmaceutique de qualité n'est pas rémunérée et elle mériterait d'être
reconnue par les pouvoirs publics.

Loin de nous l'idée d'affirmer que cette pratique de nos voisins soit la meilleure, mais il
nous semble qu'elle va dans la bonne direction, car elle associe la souplesse
d'exécution, la qualité de l'acte pharmaceutique et la perspective d'un engagement
plus fort de notre profession dans le retour à domicile de nos patients. Elle contribue à
« l'amélioration de la qualité de vie du patient à la maison ».

On pourrait imaginer qu'un diplôme universitaire permettrait de légitimer une telle
pratique en France.
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Chapitre 6 Retour à domicile

Le médecin hospitalier décide du retour à domicile de la personne malade. Le
traitement de la douleur doit s'effectuer aussi bien en ville qu'à l'hôpital avec les
mêmes critères de qualité et il est important d'assurer la continuité des soins.
Le pharmacien portera toute son attention à l'absence de rupture dans le traitement
(prises régulières à heure fixe, cf. chapitre 4). Un stock minimum d'urgence est
souhaitable (nous verrons dans notre enquête les délais minimum et maximum lorsque
le produit n'est pas en stock à l'officine). Un appel ou un fax de l'équipe hospitalière à
la pharmacie sera très utile pour assurer le lien, éviter la rupture dans la poursuite du
traitement et prévenir de la venue du patient à l'officine.

6-1. Libre choix du pharmacien par le patient

Le patient choisit librement son pharmacien avec lequel le médecin pourra ensuite
entrer en contact.

6-2.Liaison médecin, pharmacien, professionnels de santé et bénévoles

La tendance actuelle est au travail en réseau soit qu'il ait toujours existé de façon
informelle, soit qu'il soit officialisé.
Evoquons le schéma régional d'organisation sanitaire en Alsace SROS (2), qui
apporte de nombreuses précisions sur les réseaux de soin:

« Le réseau est un ensemble de moyens humains et matériels organisés dans une
aire géographique ou sanitaire déterminée...

Dans un réseau, le système de soins est organisé autour du patient ....

Le réseau est donc basé sur un groupe de patients pris en charge par une équipe
médicale qui rassemble médecins et paramédicaux, intervenant en cabinet de ville ou
en établissement de santé. Il permet ainsi la rencontre des acteurs intervenant autour
d'un problème de santé, les échanges d'expériences et le développement des
pratiques pluridisciplinaires ».

L'infirmière, le masseur kinésithérapeute, le médecin, le bénévole, l'assistante sociale,
le psychologue, la diététicienne, le pharmacien, le psychiatre et d'autres vont intervenir
et apporter leurs compétences complémentaires. Cela va nécessiter un respect
commun, une formation commune et des processus à mettre en œuvre ensemble
dans une culture d'ouverture vers la pratique des autres.

Le SROS cite les outils nécessaires au développement des réseaux:

• La charte des devoirs des professionnels entre eux ou vis-à-vis des patients

• La communication et le système d'information
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• La coordination du réseau

• La formation

• L'évaluation du réseau

L'Agence Régionale d'Hospitalisation (ARH) rappelle que les ordonnances de 1996
distinguent deux types de réseaux:

Le réseau de soins articulés autour de l'hôpital (CSP L.712-3-2)

Le réseau expérimental ou filière de soins concernant les professionnels de santé
libéraux (Code de la Sécurité Sociale L.162-31-1)

Et nous précise encore que le réseau « se doit:

d'améliorer la qualité des soins par:

1. une prise en charge globale du patient

2. la permanence et la continuité des soins

3. une meilleure coordination des intervenants pour garantir des
traitements adaptés, éviter des actes inutiles ou redondants.

d'organiser l'offre de soins en associant,selon des modalités variables et décidées par
les membres du réseau, l'offre ambulatoire de proximité, des plateaux techniques
réduits et des plateaux plus lourds avec hospitalisation des patients»

Il serait intéressant que ces textes mettent davantage en avant notre profession pour
lui permettre de s'impliquer davantage, car les personnes malades ont besoin des
différents professionnels complémentaires.

6-3. Le secret partagé

Les pharmaciens, afin de bien remplir leur mission, ont besoin d'information sur la
pathologie du patient. Nous soignons mieux lorsque le diagnostic nous est connu. De
même les informations apportées par le pharmacien au médecin sur l'observance,
l'automédication, les peurs ou les doutes éventuellement exprimés par le malade
peuvent se révéler très utiles.

Nous croyons à l'importance des secrets médical et pharmaceutique, mais nous
croyons aussi à l'utilité de partager certaines informations, après avoir indiqué au
patient que nous communiquons ensemble et lui avoir demandé et obtenu son accord.
C'est notre pratique utilisée pour les traitements de substitution à l'héroïne; les
patients nous donnent un accord verbal et notre relation médecin-malade-pharmacien
s'en trouve facilitée; c'est le secret partagé.

Nous proposons que nos autorités de tutelle formalisent ce concept pour éviter un flou
artistique préjudiciable.

6-4. Informations délivrées au malade et à son entourage

Les personnes malades disposent du droit à l'information et posent leurs premières
questions aux médecins; la réponse apportée n'est pas toujours bien comprise dans
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le temps nécessairement limité de la consultation. Le patient a besoin de comprendre
et souvent une nouvelle interrogation germe avant de revoir le médecin ou un membre
de l'équipe soignante. Le pharmacien, prenant le relais, apportera les réponses
complémentaires facilitant la participation du patient à son traitement et une meilleure
observance.

1. L'officinal s'assure que le patient a bien compris la prescription et les effets
indésirables possibles. Il reformule les posologies de l'opioïde et des
médicaments adjuvants. Il est aussi très important que le malade dispose des
médicaments préventifs de la constipation en quantité suffisante. Le
pharmacien peut rassurer la personne sur l'absence de pharmacodépendance
lorsque le médicament morphinique est utilisé dans la pathologie cancéreuse
(cf. ; chapitre 4).

2. L'éducation de nos patients commence en amont lors de la délivrance
d'antalgiques de palier 1 ou 2. Nous savons que l'apparition de douleur
provoque une anxiété préjudiciable aux patients. Il est bon que nous expliquions
déjà dès la prescription d'antalgiques mineurs qu'une prise programmée des
médicaments ne permettra pas l'installation de la peur d'avoir mal. Beaucoup
de malades et de prescripteurs (« 2 comprimés en cas de douleur» ou
vaguement « si besoin») l'ignorent.

6-5. Ecoute du patient

Une note « stratégique» parue dans la revue Prescrire rapporte la nécessité
d'administrer la dose suffisante de morphine pour mieux soulager les malades en fin
de vie (29). Et le journal cite une enquête parue dans le Lancet: de nombreux
malades conservant des douleurs modérées à intenses ne souhaitent pas voir
augmenter leur dose de morphine par crainte des effets indésirables ou de devoir
augmenter les prises de médicaments (27).
La rédaction de Prescrire conclut: « Les craintes exprimées témoignent de la
nécessité d'écoute, d'explication et de compréhension réciproque, en fin de vie comme
dans toute relation de soins ».
Dans nos officines, notre écoute aide le patient et son entourage dans la démarche de
soins. La personne malade, en formulant ses craintes face à une personne attentive et
compétente, trouvera elle-même plus facilement les réponses appropriées.

Questions-réponses

Nous avons élaboré une liste de questions reflétant les préoccupations des personnes
malades ou de leurs proches et une proposition des réponses que l'équipe officinale
pourrait donner dans le but de fournir un discours clair et une information concertée à
ces personnes.
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Question 1 : Comment prendre mes médicaments opioïdes ?

Réponse:

La pratique des experts a prouvé que la prise de ces médicaments doit être régulière
pour éviter l'angoisse de l'attente de la renaissance de la douleur, qui entretnereit une
augmentation exagérée et anarchique de la posologie.

Question 2 : Pour quelles raisons est il nécessaire d'augmenter les doses?

Réponse:

Un traitement bien conduit ne nécessite pas l'augmentation des doses. C'est la
maladie qui l'impose (observation des cliniciens).

Question 3 : La morphine est elle active contre toutes les douleurs?

Réponse:

Non la morphine et les opioïdes n'ont pas d'efficacité contre les douleurs neurogènes
et psychogènes.

Question 4: Pourquoi me prescrit on en plus des antidépresseurs, je ne suis
pas dépressif?

Réponse:

Pour certaines douleurs, ces molécules ont une action antalgique intrinsèque, là où
les morphiniques sont inefficaces. La dose utile est souvent inférieure à la posologie
antidépressive et il nous pereîtreii plus adapté de nommer cette famille par un double
nom, antidépresseurs et antalgiques neurogènes.

Question 5 : Est-ce que je risque une dépendance aux opiacés?

Réponse:

Non dans le respect de la prescription médicale et l'observance du traitement.

Question 6 : Comment éviter la constipation?

Réponse:

En utilisant systématiquement un laxatif osmotique (Iactulose, lactitol ou macrogol)
sans danger pour l'organisme.
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Question 7 : Comment avoir une activité intellectuelle avec mes médicaments
Opioïdes?

Réponse:

Cette question qui exprime un frein légitime à l'utilisation de la Morphine peut amener
une réponse miroir (bien sur dans le cadre où l'indication du médicament est
clairement posée) :

« Comment avoir une activité en particulier intellectuelle avec une douleur importante
persistante, source d'angoisse devenant obsessionnelle ? »

Question 8 : Comment me débarrasser des médicaments non utilisés?

Réponse:

Naturellement les ramener à la pharmacie, pour éviter un usage inapproprié par une
autre personne et permettre une élimination du médicament respectueuse de
l'environnement par la prise en charge par Cyclamed.

Question 9 : Pourquoi la législation est elle si compliquée?

Réponse:

Ces produits bien prescrits par votre médecin, bien délivrés par notre équipe
pharmaceutique et que vous utilisez avec une très bonne observance sont des
médicaments fort utiles et d'une importance majeure.

Détournés de leur usage, ils deviennent des produits toxicomanogènes, « des
drogues », et la législation devient nécessaire pour protéger les individus et la société.

Question 10: Le cannabis agit-il contre la douleur?

Réponse:

Dans l'état actuel des connaissances l'utilisation du cannabis et de l'un de ses
principes actifs (le THC ou delta-9-tétrahydrocannabinol) n'ont pas révélé d'activité
supérieure à la codéine sur les douleurs.

Le Cannabis reste une drogue illicite, des recherches sont à poursuivre et son
utilisation contre la douleur n'a pas lieu d'être aujourd'hui (17).
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6-6. Maladresses des uns et des autres

Voici quelques maladresses (liste non exhaustive) qu'il est bon de connaître afin de les
éviter ou de les gérer.

6-6-1. Maladresses du médecin vis-à-vis du pharmacien

1. Une mauvaise rédaction de l'ordonnance est souvent le fait d'une inattention et
nous aurons des difficultés à comprendre et à dispenser le médicament.
Rappelons que la prescription doit être rédigée sur une ordonnance sécurisée,
que les quantités et les posologies sont à exprimer en toute lettre en respectant
la règle des sept ou des vingt huit jours. En cas de chevauchement, il est
obligatoire de l'inscrire.

Lorsque le médecin ne dispose pas d'ordonnance bizone sécurisée, il ne devra
pas oublier d'inscrire la mention ALD, en cas d'affection longue durée.

2. Une seconde maladresse intervient fréquemment, lorsque le médecin ne veut
pas se mettre en rapport avec le dispensateur.
En cas de doute par exemple sur la disponibilité du médicament, le prescripteur
décrochant lui-même son téléphone préparera l'accueil à l'officine du patient; le
médecin va optimiser la complémentarité du pharmacien.
Nous avons recueilli le témoignage de responsables de visiteurs de malades en
établissements hospitaliers (VMEH) de la région de Rouen citant la non
disponibilité des médecins et qui seraient heureux que nous prenions notre part
dans l'écoute et l'information.
Le remède à cette deuxième maladresse: que le prescripteur n'hésite pas à
passer le relais au pharmacien pour l'écoute du malade.

6-6-2. Maladresses du pharmacien vis-à-vis du médecin

1. nous nous devons de lire l'ordonnance et de réaliser son analyse
pharmaceutique face au patient avec la plus grande neutralité en nous
interdisant les commentaires ou les mimiques mal à propos. Si une dose ou
une formulation nous semble inexacte ou imprécise, il nous faut nous mettre en
contact avec le prescripteur et ne pas semer un doute préjudiciable chez le
patient: nous rassurerons aussi le médecin de la bonne prise en charge du
patient.

2. une autre maladresse consiste à exagérer l'importance des formalités
administratives au détriment de l'acte de soin et de bloquer une situation alors
que délivrance, conseils et écoute des malades sont prioritaires.

6-6-3. Maladresses de l'entourage et du patient

Notre pratique et nos échanges avec les médecins nous ont montré qu'il peut exister
un réflexe d'autodéfense chez le malade ou son entourage consistant à mettre en
concurrence le corps médical et que nous résumerons ainsi: «puisque les deux
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médecins ne sont pas d'accord entre eux, il n'est pas nécessaire de mettre en route un
traitement... »

Lorsque nous interrogeons les médecins, nous nous apercevons qu'ils partagent le
même point de vue et que ce sont le patient ou son entourage qui par un réflexe bien
naturel et compréhensible se cachent derrière ce faux désaccord médical pour refuser
ou ne pas observer le traitement.

A nous de jouer un rôle de médiateur parfois délicat, après avoir décrypté l'attitude de
nos patients dans leur propre intérêt. Certains malades ont besoin de davantage de
temps pour accepter une situation et pour prendre une décision.

Conclusion de la première partie

Nous avons souhaité mieux comprendre la douleur pour faciliter le retour à domicile
des patients sous opioïdes et assurer au patient un passage de qualité d'une structure
hospitalière vers son environnement familial.

Notre pratique de terrain nous montre que nous pouvons réussir pour le malade et
avec son aide dans une concertation permanente avec les autres professionnels de
santé: il ne s'agira pas seulement d'un simple appel téléphonique entre un médecin
anonyme et nous-même, mais plutôt d'un dialogue entre équipe hospitalière et équipe
de pharmacie de ville, chacun ayant ses propres contacts avec d'autres intervenants
publics ou privés.

Nous pensons que les pharmaciens se doivent d'acquérir de solides connaissances de
base et assurer leur formation continue, dans ce domaine de la douleur, qui s'ouvre
sur de multiples horizons ne se limitant pas à la morphine et aux opiacés. Nous
sommes persuadés que ce travail doit s'effectuer à la fois par des recherches
personnelles, mais aussi par un contact pluridisciplinaire en allant « se frotter» aux
autres professionnels de santé dans le respect de chacun d'entre eux.

Notre travail nous a amené à nous rapprocher du Centre Régional Anticancéreux
d'Alsace et nous avons souhaité, en concertation avec une de ses équipes, enquêter
auprès des pharmaciens d'Alsace Moselle pour mieux connaître le fonctionnement des
pharmacies de cette région dans le domaine de la douleur en particulier d'origine
cancéreuse. Voici l'objet de la seconde partie de notre thèse.
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DEUXIEME PARTIE

1. Présentation de notre enquête

Nous avons débuté notre enquête par une concertation avec un groupe
pluridisciplinaire du Centre Régional de Lutte contre le Cancer d'Alsace (Centre Paul
Strauss) comprenant un pharmacien hospitalier, un médecin épidémiologiste, une
infirmière et un médecin de l'équipe de soins d'accompagnement et nous même. Le
questionnaire (annexe 11) a été établi en commun par le médecin de l'équipe mobile
et nous même et il a été adressé aux 709 pharmacies d'officine d'Alsace Moselle
avec une lettre d'explication que nous avons cosignée avec le directeur du centre
(Pr. S.Schraub). Guillet2002).

287 confrères ont répondu, ce qui correspond à un très bon score, légèrement
supérieur à quarante pour cent, compte tenu que nous n'avons pas effectué de
relance personnalisée, l'enquête étant anonyme.

Nous avons utilisé le logiciel de santé publique Epi info. En annexe 12 nous
présentons un exemple de la retranscription du questionnaire permettant
l'enregistrement des données et en annexe 13 un exemple des résultats obtenus
pour l'analyse.
Nous avons réalisé les graphiques à l'aide du logiciel Microsoft Excel ®.

Nous avons effectué un travail original pour lequel il n'existe que peu d'informations
et situé ainsi l'état des connaissances sur ce sujet. Notre enquête présente ses
propres limites: les 287 pharmaciens ayant retourné le questionnaire sont des
confrères motivés par ce sujet et notre travail n'a pas de valeur statistique
représentative de l'ensemble de notre profession. Elle reflète la pratique de quarante
pour cent de confrères de la région Alsace Moselle intéressés par notre démarche.

Voici les problématiques que nous avons abordées:
o Le nombre de patients sous opioïdes suivis les trois mois précédant notre

enquête
o L'origine de la douleur et de la connaissance du diagnostic par l'officinal
o La logistique: de l'annonce éventuelle de l'ordonnance à la disponibilité du

médicament à l'officine
o L'existence et la quantification de difficultés administratives
o Le contact avec les autres professionnels, les personnes malades et leurs

proches
o Les rôles du pharmacien: délivrance, respect de législation, information et

écoute
o La formation sur les traitements anticancéreux et antalgiques: formation

passée et formation souhaitée pour l'avenir

Le nombre des questions posées étant important, chacun des 287 pharmaciens n'a
pas toujours répondu à chacune et nous avons indiqué pour chaque item le nombre
de réponses reçues (n).

Nous sommes heureux de l'attention portée par nos confrères à notre travail et les
remercions ici.
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2. Nombre de malades sous opioïdes suivis depuis trois mois

Nombre de malades sous opioïdes
suivi s depuis 3 mois dans votre pharma cie (n=267)
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Ce premier graphique reprend les réponses des 267 pharmaciens ayant répondu à
cette question.
Le paramètre de distribution des réponses varie de 0 à 98 patients. 28 pharmacies
(10,49%) ont suivi chacune 10 patients durant ces trois mois. 237 pharmacies
(88,77%) ont suivi de deux à dix huit malades .

Les trois histogrammes suivants vont illustrer l'origine de la douleur telles que l'ont
identifiée les pharmaciens :

• Origine cancéreuse

Nom bre de ma lades sous op ioides
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Ce second histogramme nous indique le nombre de malades dont l'origine de la
douleur est cancéreuse d'après les 238 réponses à la question.
Le paramètre de distribution des réponses varie de 0 à 40. 220 pharmacies
(92,44 %) ont suivi de un à dix patients.
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• Origine non cancéreuse

Nombre de malades sous opioïdes suivis depuis 3 mois
dont l'or igine de la douleu r est non can céreuse (n=216)
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216 pharmaciens ont répondu et le paramètre de distribution varie de °à 96
patients.
52 pharmaciens (24 ,08 %) ont suivi un malade et 205 officines (94 ,91 %) ont suivi
de 1 à 9 patients sous opioïdes dont la douleur n'était pas d'origine cancéreuse.

• Origine indéterminée

A cette question du nombre de malades sous opioïdes suivis depuis trois mois
dont l'origine de la douleur est indéterminée ont répondu 118 pharmaciens.
Le paramètre de distribution varie de °à 14.
Sur le graphique ci-dessous 42 (35 ,60 %) ont suivi 1 patient et 112 confrères
(94 ,92 %) de 1 à 9 patients dont l'origine de la douleur était indéterminée.

Nombre de malades sous opioïdes suivis depu is 3 mois
dont l'or igine de la douleur esr indéterminée ("=118)
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3. INFORMATION CONC ERNANT LE DIAGNOSTIC DE MALADIE
CANCEREUSE

Nous avons cherché à savoir dans notre enquête de qui émanait l'information pour le
pharmacien du diagnostic de maladie cancéreuse :

• De la personne malade:

L'information concernant le diagnost ic de mal adie cancéreuse
émane de la personne malade (n = 249)

toujours Jamais
2% 7%

L'information sur le diagnostic vient toujours , souvent et parfois à 74 % de la
personne malade . 249 réponses à la question .

• D'un des proches de cette personne malade :
L'infor mation co ncernant le d iagnostic de maladie cancér euse

émane d'un des proches ln=248)

IOUlOUfS JamaIs

1 ~ 7%

souvent
42tAo

L'information vient toujours , souvent et parfois dans 78 % des 248 réponses reçues
d'une personne proche du patient.
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• De votre propre analyse pharmaceutique:

L'information concernant le diagno stic
émane de votre propre analys e pharmaceutique (n=25 1)

tou/ours Jamais

6% 5%

partors

26%

251 réponses . 150 pharmaciens (59,76 %) ont répondu que l'information concernant
le diagnostic de maladie cancéreuse émanait toujours (16, soit 6,38 %) ou souvent
(134, soit 53,39 %) de leur propre analyse pharmaceutique, 65 (25,90 %) parfois et
36 six confrères (14,35 %) exceptionnellement (9,17 %) ou jamais
(5,18%).

• Du médecin traitant:

L'information concernant le diagnostic de maladie cancéreuse
émane du méde cin tra itant (n=232)

souvent

6%

tOUjours
2%

Sur 232 réponses , 183 pharmaciens (78,88 %) ne reçoivent jamais (102, soit
43,97 %) ou exceptionnellement (81 , soit 34,92 %) l'information du diagnostic par le
médecin traitant, 30 (12,94 %) parfois ,14 (6,04 %) souvent et seuls 5 (2,16 %) la
reçoivent toujours par cette voie.
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excepnonneltement

12%

• Du lieu de travail du médecin prescripteur :

L' info rmati on concern ant le diagnos tic de malad ie cancéreu se
émane du lieu de travai l du médecin prescripteur (232)

tocjo urs

3%

232 réponses qui montrent que le lieu de travail du médecin prescripteur ne constitue
pas un élément déterminant de connaissance du diagnostic: si 70 confrères
(30,18 %) reçoivent souvent ou toujours l'information grâce au lieu de travail du
prescripteur , 46 (19,83 %) ne la reçoivent ainsi que parfois et 116 (50 %)
exceptionnellement ou jamais.

• Autre

L'in form ati on conce rna nt le d iagnostic de m alad ie cancé reuse

émane de : Au tre (n=15)

exceptionnelle ment

20%

IJ souvenl .toujours
7% 0%

15 confrères ont répondu et 5 parmi eux reçoivent parfois , souvent ou toujours
l'information sur le diagnostic de maladie cancéreuse d'une autre source que les cinq
précédentes.
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4. Anticipation de la commande et accueil du patient:
Annonce de l'ordonnance

Il nous est apparu intéressant de quantifier les interventions respectives des
médecins prescripteurs , des pharmaciens hospitaliers, des équipes soignantes
hospitalières, de la famille et de l'officinal lui-même pour anticiper les commandes de
produit et accueillir le patient. Voici la question :
« Pour vous permettre d'anticiper la commande du produit et d'accueillir le patient,
comment l'ordonnance est-elle annoncée ? » :

• Par fax du prescripteur

Pour vous permettre d'anticiper la commande du produ it et d'accueillir le patient, co mme nt l'ordonnance est-e lle ann on cée? Par fax

du prescr ip te ur (n=2 43)

souve nt

except ionnellement

28%

Pour 243 réponses reçues , 4 (1,65 %) officines sont prévenues souvent par fax du
prescripteur, 24 (9,88 %) parfois et 215 (88 ,48 %) exceptionnellement ou jamais.

• Par téléphone du prescripteur

Pour vo us permettre d'anti c iper la co mmande du produit et d'accu eilli r le patient, co mme nt l'ordonnance est -elle annoncée? Par

téléphon e du pres cr ipt eur ? (n=244)
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Ici nous relevons 244 quatre réponses : 4 (1 ,64 %) officines sont prévenues souvent
par téléphone du médecin prescripteur, 43 (17 ,63 %) parfo is et 197 (80 ,74 %)
exceptionnellement ou jamais.

• Par téléphone de l'équipe soignante hospital ière

Pour vous permettre d'anticiper la commande du produit et d'accueillir le patient , comment "ordonnance es t-elle annonc ée? Par
téléph one de l'équi pe soignante hospital ière? (n=246)

exceptionnellement

24%

Sur 246 réponses, 4 pharmacies (1 ,63 %) reço ivent souvent l'annonce de
l'ordonnance par téléphone de l'équipe soignante hospitalière, 24 (9,76 %) parfois,
60 (24,39 %) exceptionnellement et 158 (64 ,23 %) jamais.

• Par fax du pharmacien hospitalier

Pour vous permettre d'anticiperla commande du produit et d'accueillir le patient, comment l'ordonnance est elle annoncée? Par
fax du pharma ci en hospi talie r? (n=236)

parfois souvent

3% 1%

236 pharmaciens ont répondu et parmi eux 192 (81 ,36 %) ne reçoivent jamais de fax
du pharmacien hospitalier annonçant l'ordonnance, 35 (14 ,83 %) en reçoivent
exceptionnellement, 7 (2,97 %) parfois et 2 (0,85 %) souvent.
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• Par la famille

Pour vous permettre d'anticiper la commande du produit et d'accueill ir le patie nt, comment "ordonnance est elle annoncée? Par la

famille ("=259)

tOUjours

6%

29%

exceptionnel lement

22%

parfois

23%

Sur 259 réponses, la famille annonce toujours l'ordonnance chez 16 confrères
(6,18 %) , elle l'annonce souvent chez 74 (28,58 %) , parfois chez 59 (22,78 %) ,
exceptionnellement chez 57 (22,01 %) et jamais chez 53 (20,47 %) d'entre eux.

• Par déduction (renouvellement prévisible)

Pour vous permettre d'anticiper la commande du produit et d'accueill ir le patient, comment l'ordonnance est-e lle annoncée? Par
déduction (renouvellement prévisible)? (n=252 )

Pour 252 réponses, 32 pharmaciens (12,70 %) déduisent toujours le
renouvellement prévisible de l'ordonnance, 125 (49,61 %) le déduisent souvent,
43 (17,07 %) parfois , 23 (9,13 %) exceptionnellement et 29 (11,51 %) jamais.
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5. DELAI DE DISPONIBILITE

En complément de la question précédente nous avons souhaité mieux connaître les
déla is minimum et maximum de disponibilité des opioïdes à l'officine lorsque le
pharmacien ne les a pas préalablement en stock :

• Délai min imum : 5 réponses possibles: 30 minutes - 4 heures - 12 heures 
24 heures - 48 heures.

Le délai minim al de dis ponib ili té dans vo tre off ic ine lorsque vous n'avez pas le produit en stoc k est de : In=280)

12 heures

5%

7 pharmaciens n'ont pas répondu. 202 (72,15 %) ont annoncé un délai minimum de
4 heures , 64 (22 ,86 %) un délai de 30 minutes et 14 (5 %) de 12 heures.

• Délai maximum: 5 réponses possibles : 30 minutes - 4 heures - 12 heures 
24 heures - 48 heures.

Le délai maxim al de di spon ibilité dan s votr e off icine lorsque vous n'avez pas le produit en stock est de : (n=279)

48heure s aü rmnutes

4% 1% 4 heu res

12heures
61%

8 pharmaciens n'ont pas répondu . 171 (61 ,29 %) donnent un délai maximal de 12
heures , 48 huit (17,21 %) de 4 heures et 48 également (17 ,21 %) de 24, 10 (3,59 %)
de 48 et enfin 2 confrères (0,72 %) de 30 minutes.
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6. DIFFICULTES ADMINISTRATIVES RENCONTREES

Les difficultés administratives liées aux prescriptions de qualité insuffisante
interférent dans la délivrance des médicaments et le bon déroulement de l'acte
pharmaceutique. Nous avons souha ité quantifier ces difficultés grâce à notre
enquête.

• Difficultés adm inistratives rencontrées liées à l'absence d' identification ALD

Les difficultés admi nistrat ives ren contrées sont liées
à J'absence d'identification A LD (n= 264)

toujours jamais
0% 6%

parfois

41%

L'absence d'identification Affection Longue Durée (ALD) pourrait provoquer des
rejets de dossiers de remboursement par la sécurité sociale. 78 confrères (29,55 %)
sur les 264 répondeurs notent l'absence d'identification ALD toujours (1 pharmacie)
ou souvent (77 pharmacies) , 106 (40 ,16 %) parfois et 80 (30 ,31 %)
exceptionnellement ou jamais.

• Difficultés administratives rencontrées liées à l'absence d'ordonnance
sécurisée

Les d iffi cultés administr atives ren contrées sont liées

à l'absence d'ordonnance séc urisée (n=270)

souvent

toi aours
0%

Jamais
9%
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L'ordonnance sécurisée est indispensable à la prescription et à la délivrance des
morphiniques.270 réponses à notre question parmi lesquelles l'absence
d'ordonnance sécurisée est fréquente (souvent et toujours) chez 59 officinaux
(21,86 %), se rencontre parfois chez 106 d'entre eux (39,26 %) et
exceptionnellement ou jamais chez 105 (38,89 %).

• Difficultés administratives rencontrées liées à des coordonnées incomplètes
pour la personne malade

Les difficultés adm inistratives rencon trées sont liées
à des coordonnées incomplètes po ur la personne malade (n=263)

263 réponses: une minorité de confrères rencontre ces difficultés de coordonnées
incomplètes de la personne malade pour 50 d'entre eux (19 ,02 %). 68 (25 ,86 %) les
rencontrent parfois et 145 (55,14 %) exceptionnellement ou jamais.

• Difficultés administratives rencontrées liées à des coordonnées incomplètes
pour le prescripteur

Les diff icultés administratives rencontrées sont liées
il des coordonnées Incomplètes pour le prescripteur (n=265)

souvent
9%

lou/ours

""

parfoIs
27%

exceptionnellement
35%

Pour 265 réponses, 26 pharmaciens (9,82 %) rencontrent toujours(1) ou souvent
(25) ce type de difficultés, 71 (26,80 %) parfois et 168 (63,40 %t exceptionnellement
ou jamais.
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• Difficultés administratives rencontrées liées à l'absence de remplissage de la
case carrée en bas à droite

Les d ifficultés admi nis trat ives ren contrées so nt liées
à "a bsence de remplis sage de la case ca rrée en bas à droite (n=270)

tourours
4%

jamais

9%

parfois

32%

excepnonneuement

26%

270 dix réponses. 88 (32,60 %) rencontrent toujours ou souvent cette difficulté, 87
(32 ,23 %) parfois et 95 (35,19 %) exceptionnellement ou jamais : les « scores »
s'équilibrent en trois fractions sensiblement égales.

• Difficultés administratives liées à l'absence de date

Les di fficultés administratives rencon t rées son t liées

à l'ab sence de date (" =264)

souven t

3%

exceononneüement
43%

264 réponses. Seuls 8 pharmaciens (3,04 %) rencontrent souvent des difficultés
liées à l'absence de date, 195 (73,87 %) n'en rencontrent qu 'exceptionnellement ou
jamais et 61 (23,11 %) parfois.
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• Difficultés administratives rencontrées liées à l'absence de durée

Les difficult és administratives rencontrées sont liées
à l 'absence de du rée (n=267)

excepnonnelternent
46%

267 réponses . Les difficultés liées à l'absence de durée sont exceptionnelles chez
123 confrères (46 ,07 %). 63 (23,60 %) n'éprouvent aucune difficulté , 62 (23 ,23 %)
parfois et 19 (7,12 %) en rencontrent souvent.

• Difficultés administratives rencontrées liées aux difficultés de déchiffrage

Les difficultés administrat ives rencontrées sont liées
aux diff icultés de déch iffrage (n=263)

263 réponses. Les difficultés de déchiffrage sont exceptionnelles chez 125
pharmaciens (47 ,53 %) et ne se retrouvent jamais pour 51 (19 ,40 %) , parfois pour 74
(28 ,14 %), souvent pour 13 d'entre eux (4,95 %).
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• Difficultés administratives rencontrées liées à la complexité de la législation:

Les difficultés administratives rencontrées sonl liées
à la complexité de la législation (0=265)

tourc urs

6%

exceononoenement

27%

265 réponses. 193 confrères (72 ,83 %) n'éprouvent jamais (46) ,
qu 'exceptionnellement (74) ou que parfois (73) ces difficultés, alors que 72 (27 ,17 %)
les éprouvent souvent (57) ou toujours (15) .

• Difficultés administratives liées à la non inscription du chevauchement des
dates:

Les difficultés administratives rencontrées sont liées
à la non inscription du chevauchemen t de dates (0=278)

toujours Jamais
8% 6%

exceptionnellement

16%

souvent

42%

278 réponses. 218 officinaux (78,42 %) éprouvent toujours (21), souvent (118) et
parfois (79) ces difficultés, alors que 60 (21 ,59 %) en éprouvent exceptionnellement
(44) ou jamais (16). Cette question est importante, car il apparaît ici que §.
pharmaciens sur 10 éprouvent des difficultés sur la non inscription du
chevauchement des dates par le prescripteur.
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• Difficultés administratives liées à : Autres :

Les di ffi cu ltés adminis trati ves rencontr ées
sont liées à : Autres (n=28)

tcojours

4%

souvent

50%

parfois

46%

28 réponses. 15 pharmaciens, nombre non négligeable, (53,58 %) éprouvent
toujours (1) ou souvent des difficultés administratives liées à une autre cause que les
10 que nous avions proposées. 13 (46,43 %) en rencontrent parfois.
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7. Ordonnance : occasion de contact

Au delà de constituer un simple document, l'ordonnance met en route un certain
nombre de contacts avec la personne malade, les personnes qui lui sont proches,
avec les professionnels de santé (médecin prescripteur, infirmière libérale, réseau
informel) et avec des sociétés de service dans le cas particulier de pompe
d'analgésie autocontrôlée par le patient (PCA). Nous nous sommes intéressé aux
contacts en cas de difficultés administratives, mais aussi lorsqu 'il se présentait une
divergence entre les opinions du pharmacien et du médecin.
Voici les résultats dont certains peuvent surprendre.

• L'ordonnance est occasion de contact avec le prescripteur

L'ordonnance est occasion de contact
avec le prescripteur (n=272)

souven t

10%

touiours
0%

jarnars

8%

exceptionnellement

32%

Nombre de réponses: 272. L'ordonnance n'est jamais une occasion de contact avec
le prescripteur pour 23 confrères (8,46 %), elle l'est exceptionnellement pour 86
(31,62 %), parfois pour 134 (49,27 %), souvent pour 28 (10,30 %) et toujours pour 1
seul (0,37 %).
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L'ordonnance est occasion de contact si difficultés administratives

L'ordonnance est occasion de contact
si difficulté administrative (n=265)

toviours

5%

parfois
43%

jamars
6%

exceptionnellement
24%

Nombre de réponses : 265 . S'il se présente une difficulté administrative l'ordonnance
est occasion de contact (avec le prescripteur) parfois pour 114 confrères (43 ,02 %) ,
exceptionnellement pour 63 (23,78 %), souvent pour 53 (20,00 %) , jamais pour 22
(8,31 %) et toujours pour 13 (4,91 %).

• L'ordonnance est occasion de contact si divergence entre les opinions
pharmaceutigues et médicales

L'ordonnance est occasion de contact
si divergence entre les opinions pharmaceutiques et médicales (n=257)

souvent
4%

toujours
4%

exceptionnellem ent
42 %

257 réponses . Exceptionnellement pour 110 pharmaciens (42,81 %), jamais pour 82
(31,91 %), parfois pour 45 (17,51 %), l'ordonnance se révèle une occasion de
contact (avec le prescripteur) en cas de divergence entre les opinions du pharmacien
et du médecin.
Le contact s'établit souvent chez 10 (3,90 %) d'entre eux et toujours avec les mêmes
chiffres: 10 (3,90 %).
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• L'ordonnance est occasion de contact dans le cadre d'un réseau informel de
professionnels

L'ordonnance est occasion de contact
dans le cadre d'un réseau informel de professionnels (n=245)

245 cinq réponses . L'ordonnance n'est jamais occasion de contact dans le cadre
d'un réseau informel de professionnels pour 177 pharmaciens (72,25 %), elle l'est
exceptionnellement pour 48 (19,60 %), parfois pour 17 (6,94 %), souvent pour 2
(0,82%) et toujours pour 1 (0,41 %).

• L'ordonnance est occasion de contact avec l'infirmière libérale

L'ordonnance est occasion de contact
avec "infirmière libérale (n=262)

souvent
10%

toujours

0%

parrors

33%

262 réponses . L'ordonnance est parfois occasion de contact avec l'infirmière libérale
pour 87 pharmacies (33,21 %), exceptionnellement pour 80 (30,54 %), jamais pour
69 (26,34 %), souvent pour 25 (9,55%) et toujours pour 1 (0,39%) .
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• L'ordonnance est occasion de contact avec les proches

L'ordonnance est occasi on de contact
avec les proch es (n=271)

toorours Jamais
6% 3%

parfois

30%

271 réponses . Pour 186 pharmaciens (57,57 %), l'ordonnance est occasion de
contact avec les proches souvent (140 soit 51,66 %) ou toujours (16 soit 5,91 %).
Pour les autres confrères, elle l'est parfois (80 soit 29 ,52 %) , exceptionnellement (27
soit 9,97 %) ou jamais (8 soit 2,96 %).

• L'ordonnance est occasion de contact avec la personne malade

L'ord onnance est occa sion de cont act

avec la per sonne m alad e (n=26 8)

toujours Jamais
8% 3%

268 réponses. Pour 134 pharmaciens (50 ,00 %), l'ordonnance est souvent (112 soit
41 ,80 %) ou toujours (22 soit 8,21 %) occasion de contact avec la personne malade.
Pour 87 (32,47 %), la réponse est parfois, pour trente huit (14 ,18 %) ,
exceptionnellement et pour 9 (3 ,36 %) jamais.
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• L'ordonnance est occasion de contact avec une société de service
(location PCA)

L'ordonnance est occasion de contact
avec une sociètè de service (location PCA) (n=241)

exceptionnellement

24%

souvent

2%

jam ais

58%

241 réponses . L'ordonnance n'est jamais occasion de contact avec une société de
service dans le cadre d'une location de pompe d'analgésie autocontrôlée par le
patient pour 141 confrères (58,51 %). Elle l'est exceptionnellement pour 57 (23 ,66
%), parfois pour 38 (15 ,77 %) et souvent pour 5 d'entre eux (2,08 %).
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8. Les rôles du pharmacien d'officine

Quatre rôles du pharmacien d'officine sont prépondérants : nous avons voulu savoir
comment les pharmaciens se définissaient dans la délivrance des opioïdes, dans le
suivi de la législation, dans les informations qu'ils procurent systématiquement ou en
réponse aux questions qui leur sont posées et enfin au niveau de l'écoute dont ils
font preuve vis-à-vis des personnes malades ou proches.

8.1. Délivrance de l'opioïde

Les rôles du pharmacien d'officine sont :
la délivrance de l'opioïde : (n=270)

exceptionnellement

1%

toujours

87%

270 réponses. Pour une majorité de 265 confrères, la délivrance de l'opioïde est
toujours (236 , soit 87 ,41 %) ou souvent (29 , soit 10,74 %) le rôle du pharmacien .
Pour 3 (1 ,12 %), elle l'est parfois et pour 2 (0 ,74 %), elle l'est exceptionnellement.
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8.2. Suivi de la législation

Les rôles du pha rmacien d'offici ne son t :
le sui vi de la lég islation : (n=270)

toujours

89%

270 réponses. 242 pharmaciens (89,63 %) estiment que leur rôle est toujours le suivi
de la législation , 21 (7,78 %) souvent, 5 (1,86 %) parfois et 2 (0,74 %)
exceptionnellement.

8.3. Informations sur le traitement opioïde

Les rôles du ph armacien d'o ffi cine sont :
les infor m at ion s su r le t raitem ent op ioïde : (n=198)

except ionnellement

5%

toujours

52%
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198 réponses. 103 confrères (52,02 %) considèrent que le rôle du pharmacien est
de toujours donner des informations sur le traitement opioïde , 58 (29,30 %)
souvent, 27 (13,64 %) parfois et 10 (5,05 %) exceptionnellement.
Nous avons ensuite souhaité affiner la réponse et nous avons choisi 10
informations précises ainsi que l'information « Autre ». Pour chaque question
nous avons précisé si les informations étaient fournies par le pharmacien
systématiquement ou en réponse aux questions posées par les personnes
(malade ou proche) en contact avec nos confrères lors de l'acte pharmaceutique.
Voici les résultats de cette partie de notre enquête:

o Information systématique sur la dépendance physique à l'opioïde

Information systématique
sur la dépe ndance physique (n=209)

tOUjour s

5%

209 réponses. Un quart des confrères (24,41 %) livre de façon systématique cette
information: toujours pour 11 d'entre eux (5,27 %) et souvent pour 40 (19,14 %). Un
autre quart (53, soit 25,36 %) la donne parfois et une moitié (50,24 %) la fournit
exceptionnellement (47, soit 22,49 %) et jamais (58, soit 27,76 %) .
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o Information en réponse sur la dépendance physique à l'opioïde

Information en réponse
sur la dépendance phys ique : (n=206)

souvent
17%

excepnonneüement

24%

parfois

32%

206 réponses. Un tiers des pharmaciens (35,93 %) livre de façon systématique cette
information : toujours pour 38 d'entre eux (18,45 %) et souvent pour 36 (17,48 %) .
Un deuxième tiers (soixante quatre confrères , soit 31 ,07 %) la donne parfois, tandis
que le troisième tiers (33 ,01 %) la fournit exceptionnellement (49 , soit 23 ,79 %) ou
jamais (19 , soit 9,23 %) .

o Information systématique sur la dépendance psychologique à l'opioïde

Information systématique
sur la dépendance psychologique : (n=209)

toujours

5%

209 réponses. La première moitié (102 pharmaciens, soit 48,81 %) procure
systématiquement l'information toujours (10 , soit 4 ,79 %) , souvent (39, soit 18,66 %)
ou parfois (53 , 25,36 %) et la seconde moitié (107, soit 51 ,20 %) la fournit
exceptionnellement (49 , soit 23,45 %) ou jamais (58 , soit 27 ,76 %) .
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o Information en réponse sur la dépendance psychologique à l'opioïde

Information en réponse
sur la dépendance psycho log ique (n=205)

souven t

16%

exceptionn elleme nt

25%

parfois

31%

205 réponses. Un tiers des confrères (71, soit 34,64 %) livre cette information en
réponse toujours (39, soit 19,03 %) ou parfois (32, soit 15,61 %). Un deuxième tiers
la fournit parfois (64, soit 31,22 %) et un troisième tiers (70, soit 34,15 %) la procure
exceptionnellement (51 , soit 24,88 %) ou jamais (19, soit 9,27 %).

o Information systématique sur le sevrage

Information systématique
sur le sevrage (n=200)

parlois

28%

exceptionnellement

30%

200 réponses. 120 confrères (60 %) n'informent jamais (60, soit 30 %) ou seulement
exceptionnellement (idem 60, soit 30 %) de manière systématique sur le sevrage aux
opioïdes, 56 (28 %) parfois et 24 souvent (17, soit 8,50 %) ou toujours
(7, soit 3,50 %).
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o Information en réponse sur le sevrage

Information enréponse
sur le sevrage (n=201)

souvenl

10%

jam ais

13%

excep tionnellement

33%

201 r éponses. 35 pharmaciens (17,42 %) donnent toujours des informations en
réponse aux personnes (malade ou proche) sur le sevrage des opioïdes , 21 (10,45
%) souvent, alors que 54 confrères (26,87 %) les procurent parfois , 65 (32,34 %)
exceptionnellement et 26 (12,94 %) jamais.

o Information systématique sur le surdosage

Inf or m at ion sys téma t iq ue
su r le surdosage (n=203)

203 réponses. 51 pharmaciens (25,13 %) répondent que ce n'est jamais leur rôle
d'informer systématiquement sur le surdosage des opioïdes, 57 (28,08 %)
exceptionnellement, 48 (23,65 %) parfois , 29 (14,29 %) souvent et 18 (8,87 %)
toujours.
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o Information en réponse sur le surdosage

Informati on en réponse
su r le surdosage (n=198)

souvent

9%

except ionnelle me nt

30%

198 réponses. L'information sur le surdosage donnée en réponse est parfois un rôle
des pharmaciens pour 63 d'entre eux (31 ,82 %), exceptionnellement pour 59
(29,80 %), jamais pour 20 (10 ,11 %), toujours pour 39 (19 ,70 %) et souvent pour 17
(8,59 %).

o Information systématique sur la tolérance

Informati on systématiq ue
sur la tol éran ce (n=208)

souvent

26%

parf ois

25%

except ionnellement

19%

208 réponses. Pour 56 six confrères (26 ,93 %) donner une information systématique
sur la tolérance aux opioïdes est souvent un rôle du pharmacien , pour 26 (12 ,50 %)
ce l'est toujours, parfois pour 51 (24 ,52 %), exceptionnellement pour 40 (19 ,23 %) et
jamais pour 35 (16 ,83 %).
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o Information en réponse sur la tolérance

Info rmation en réponse
sur la tolérance (n=186)

excepnonneüement

18%

186 réponses. Concernant l'information en réponse sur la tolérance aux opioïdes, 59
pharmaciens (31 ,72 %) estiment que c'est parfois leur rôle de la procurer, 47
(25,27 %) que c'est souvent leur rôle, 38 (20,43 %) toujours, 34 (18,28 %)
exceptionnellement et 8 (4,31 %) jamais.

o Information systématique sur la constipation

Information systématique
sur la co nsti pat ion (n=221)

souv ent

42"'"

jamais

B% except ionnellement

9%

partors

19%

221 réponses. 143 pharmaciens (64 ,71 %), estiment que l'information à donner sur
la constipation, effet indésirable des opioïdes, est un rôle à assurer souvent (94
réponses , soit 42,54 %) ou toujours (49 , soit 22,18 %). 42 (19,01 %) pensent que
c'est parfois leur rôle , 19 (8,60 %) exceptionnellement et 17 (7,70 %) jamais.
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o Information en réponse sur la constipation

Inform ation en réponse
sur la constipation (n=1 88)

Jamais

1%
exceptionnellement

10%

188 réponses. Donner l'information sur la constipation en réponse est considéré
comme parfois le rôle du pharmacien pour 67 d'entre eux (35 ,64 %), comme souvent
leur rôle pour 52 d'entre eux (27,66 %), toujours pour 49 (26,07 %) ,
exceptionnellement pour 19 (10,11 %) et jamais pour 1 seul (0,54 %).

o Information systématique sur la bouche sèche

Information systé matique
sur la bouche sèche (n=207)

souven t

28%

toujours

10%

Jamais
11%

parfois

33%

exceptionnellement

18%

207 réponses. C'est parfois le rôle des pharmaciens de procurer systématiquement
l'information sur la bouche sèche, effet induit par les opioïdes, pour 69 confrères
(33,34 %), ce l'est souvent pour 58 (28 ,02 %), toujours pour 20 (9,67 %),
exceptionnellement pour 37 (17,88 %) et jamais pour 23 d'entre eux (11,12 %).
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o Information en réponse sur la bouche sèche

Information en réponse

su r la bouche sèc he (n=190)

190 réponses.46 pharmaciens (24 ,21 %) estiment que c'est toujours leur rôle de
fournir une information en réponse sur la bouche sèche, 29 (15 ,27 %) souvent, 58
(30 ,53 %) parfois , 50 (26 ,32 %) exceptionnellement et 7 (3,69 %) jamais.

o Information systématique sur les nausées

Informat ion sy stémati que
sur les nausées (n=209)

tOUjours

9%
Jamais

13%

parfo is

35%

excepncnneüement
19%

209 réponses. Un tiers de pharmaciens (73, soit 34,93 %) ont répondu que c'était
parfois leur rôle de procurer une information systématique sur les nausées pouvant
être induites par les opioïdes, un deuxième tiers (32 ,54 %) pensent que c'est
toujours (18 , soit 8,62 %) ou souvent (50 , soit 23,93 %) leur rôle et un dernier tiers
(32 ,54 %) exceptionnellement (40 , soit 19,14 %) ou jamais (28, soit 13,40 %).
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o Information en réponse sur les nausées

Informati on en répon se
sur les nausées (n=190)

Jamais

2%

exceptionnellement

24%

souvent
14%

parfois

38%

190 réponses. En réponse à une personne (proche ou malade), 72confrères
(37,90 %) répondent sue c'est parfois leur rôle de donner une information sur les
nausées provoquées par les opioïdes, 42 (22,11 %) toujours, 26 (13,69 %) souvent,
46 (24,21 %) exceptionnellement et 4 (2,11 %) jamais.

o Information systématique sur la confusion

Informati on systématique
sur la co nfusio n (n=206)

tourours
7%

exceptionnellement
25%

parfois

28%

206 réponses. 15 confrères (7,29 %) estiment que c'est le rôle du pharmacien de
toujours fournir une information systématique sur la confusion pouvant être induite
par les opioïdes, 48 (23,30 %) de la fournir souvent, 55 (26 ,70 %) parfois, 52 (25 ,25
%) exceptionnellement et 36 (17,48 %).
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o Information en réponse sur la confusion

Information en réponse
su r la confu sio n (n=191)

souvent
14%

Jamais
6%

excepnonneuement

28%

pertcrs

32%

191 réponses. Pour cette question sur l'information en réponse sur la confusion,
nous voyons qu'un tiers des réponses est parfois (62 , soit 32,46 %) , un deuxième
tiers (33 ,51 %) regroupe les réponses souvent (26 , soit 13,62 %) et toujours (38 , soit
19,90 %) et un troisième tiers (34,04 %) les réponses exceptionnellement (53 , soit
27 ,75 %) et jamais (12, soit 6,29 %) .

o Information systématique sur la dose efficace

Inf orm at ion sy stém atique

sur la dose efficace (n=209)

exceptio nnelleme nt

18%

209 réponses. 62 pharmaciens (29,67 %) donnent souvent une information sur la
dose efficace de l'opioïde, 35 (16,75 %) toujours, 42 (20 ,10 %) parfois, 37 (17,71 %)
exceptionnellement et 33 (15 ,79 %) jamais.
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o Information en réponse sur la dose efficace

Informarion en réponse
sur la dose efficace (n=190)

Jamais

B%

exceptionne llemen t

23%

190 réponses . 46 confrères (24,21 %) fournissent toujours l'information sur la dose
efficace de l'opioïde en réponse à une question, 30 (15,79 %) souvent, 54 (28,43 %)
parfois, 44 (23,16 %) exceptionnellement et 16 (8,43 %) jamais.

o Information sur le traitement opioïde : autre

Information autre (n=4)

souven t

50%

4 réponses. 2 pharmaciens fournissent souvent une autre information , 1 confrère
toujours et 1 dernier parfois.
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8.4. Les rôles du pharmacien sont l'écoute

Nous avons établi 6 critères où le pharmacien pouvait exercer son art de l'écoute et
nous avons demandé à nos confrères de préciser pour chacun de ces items quelle
était leur écoute vis-à-vis des personnes malades ou des personnes proches ; cela
permet de se rendre compte des priorités de chaque groupe (malade ou proche), car
ces priorités ne se révèlent pas toujours identiques.
Voici les résultats de cette partie de notre enquête.

o Diagnostic de la maladie cancéreuse : écoute de la personne malade

Les rôl es du pha rmacien d 'o fficine so nt l'écoute de la pe rsonne malade

au suje t du d iag nos tic de m aladi e cancéreuse (n=243)

souve nt

24%

toujours

13%

lamais
10%

parfois
34%

exceptionnel lement

19%

243 réponses. 83 officinaux (34,16 %) considèrent que c'est parfois un rôle du
pharmacien d'écouter la personne malade qui s'exprime sur le diagnostic de sa
maladie cancéreuse, 59 (24,28 %) que c'est souvent leur rôle et 31 (12,76 %)
toujours. Au contraire ce sera exceptionnellement pour 45 (18,52 %) et jamais pour
25 (10,29 %).

Nota Bene: L'un des 44 confrères sur 287 n'a pas répondu à cette question car il a
pensé qu'il y était question d'établir un diagnostic ; précisons que notre question ne
se rapportait qu'à écouter une personne qui souhaiter évoquer devant un
pharmacien le diagnostic de sa maladie cancéreuse. Il n'est nul besoin de rappeler
que le diagnostic est un acte réservé au seul médecin.

71



o Diagnostic de la maladie cancéreuse :écoute d'une personne proche

Les rô les du pha rmacien d'offici ne son t l'écout e d'u ne personne proche
au sujet du d iagn osti c de ma lad ie cancéreuse (n=233)

tccqours

13%

233 réponses. Un grand nombre de pharmaciens écoute les personnes proches à
propos du diagnostic de la maladie cancéreuse : 93 (39,92 %) souvent , 30 (12,88 %)
toujours et 67 (28,76 %) parfois. Inversement l'écoute est un rôle exceptionnel pour
28 confrères (12,02 %) et n'a jamais lieu dans ce domaine pour 15 d'entre eux
(6,44 %).

o Notion d'évolutivité : écoute de la personne malade

Les rôl es du ph arm acien d'offi cin e sont l'écoute de la pe rson ne m alade

au suje t de la notion d'évolu ti vi té (n=240 )

souvent

24%

toujours

10%
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parfois

34%

lamais

8%

exceptionnelleme nt

24%



240 réponses. Un tiers des pharmaciens (82 , soit 34 ,17 %) affirme que c'est parfois
leur rôle d'écouter la personne malade à propos de la notion d'évolutivité de sa
maladie cancéreuse , un second tiers (34 ,17 %) estime que c'est souvent (58 , soit
24,17 %) et même toujours (24, soit 10,00 %) leur rôle, Le dernier tiers (31,67 %)
pense que c'est exceptionnellement (58, soit 24 ,17 %) et jamais (18 , soit 7,50 %)
leur rôle ,

o Notion d'évolutivité : écoute d'une personne proche

Les rôles du pharmacien d'officine sont l'écoute d'une personne proche
au suje t de la noli on d'évo lut iv ité (n=233)

233 réponses , La comparaison des deux graphiques montre que les personnes
proches sont plus attachées à la notion d'évolutivité de la maladie, Sur cette notion ,
le pharmacien ressent comme plus important son rôle d'écoute de la personne
proche: 99 confrères (42,49 %) développent souvent ce rôle d'écoute, 28 (12,02 %)
toujours , 76 (32 ,62 %) parfois. Par contre c'est exceptionnel chez 20 (8,59 %) et
jamais chez 10 (4,30 %) d'entre eux.
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o Perte d'autonomie: écoute de la personne malade

Lesrôles du pharmaci en d'offi c ine sont l'écout e de la personne malade
au sujet de la perte d'auto nomie (" =243)

exceptionnellemen t

30%

243 réponses. Une nombre élevé de pharmaciens (42 ,80 %) note que ce n'est
jamais (34, soit 14,00 %) ou exceptionnellement (70, soit 28 ,81 %) leur rôle d'écouter
la personne malade au sujet de la perte d'autonomie lors de la maladie cancéreuse.
69 confrères (28,40 %) parfois, 47 (19,35 %) souvent et 23 (9,47 %) toujours.

o Perte d'autonomie: écoute d'une personne proche

Les rôles du pharmaci en d'offi c ine so nt l'écou te de la person ne malade
au suje t de la pert e d'autonom ie (n=232 )

tooiours

12%

jama is

6%
exceplionnellement

13%

232 réponses. A nouveau le rôle d'écoute de la personne proche est ressenti comme
plus important sur cette notion de perte d'autonomie : 85 (36 ,64 %) confrères
pratiquent souvent cette écoute , 27 (11 ,64 %) toujours et 77 (33 ,19 %) parfois. Ce
n'est qu 'exceptionnellement leur rôle pour 30 (12 ,94 %) et ce ne l'est jamais pour 13
(5,61 %).
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excepncnnenement
15%

o Craintes liées à la douleur : écoute de la personne malade

Les rô les du pharmacien d'of fi c ine sont l'écoute de la personne malad e
au sujet des c raintes li ées à la douleur (n=249)

Jamais
6%

249 réponses , qui laissent voir que les craintes liées à la douleur préoccupent les
personnes malades : 87 (34,94 %) pharmaciens estiment que c'est souvent et 41
(16,47 %) que c'est toujours leur rôle d'écouter les craintes des patients liées à la
douleur. Pour 68 (27,31 %), c'est parfois leur rôle, pour 38 (15,27 %)
exceptionnellement et pour 15 (6,03 %) jamais.

o Craintes liées à la douleur: écoute d'une personne proche

Les rô les du ph arma cien d' offi cin e sont l'écoute d 'Une personne pr och e

au sujet des c raintes liées à la do uleur (n=236 )

toujours

12%

236 réponses qui montrent que les personnes proches sont elles aussi sensibilisées
à la douleur: 96 pharmaciens (40,68 %) souvent et 29 (12,29 %) toujours estiment
que leur rôle est d'écouter une personne proche sur ses craintes liées aux
antalgiques. Pour 75 confrères (31 ,78 %) , la réponse est parfois , pour 27 (11,44 %)
exceptionnellement et pour 9 (3,82 %) jamais.
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o Craintes liées aux antalgiques: écoute de la personne malade

Les rô les du ph armaci en d'officine sont l'écoute de la pe rsonne malade

au sujet des c raintes liées au x anta lgiques (n=246)

tccjours

13%

souvent
24%

excepnonnenement
24%

parfois
31%

246 réponses. C'est toujours leur rôle d'écouter la personne malade au sujet des
craintes liées aux antalg iques pour 31 confrères (12 ,61 %), souvent leur rôle pour 59
(23 ,99 %), parfois pour 78 (31,71 %), exceptionnellement pour 58 (23 ,58 %) et
jamais pour 20 (8,13 %).

o Craintes liées aux antalgiques : écoute d'une personne proche

Les rôles du pharmacien d'offi cine sont "écoute d'un e person ne proche
au suje t des c raintes liées aux antalgiques (n=233)

souvent
27%

toujours
10%

[arnats

5%

parfois

36%

except ionne lleme nt

22%

233 réponses. Nous notons des pourcentages voisins, que l'écoute des craintes liées
aux antalgiques se rapporte à une personne proche ou au patient lui-même :
24 pharmaciens (10 ,30 %) ont toujours ce rôle, 64 (27 ,47 %) l'ont souvent, 81
(34,77 %) l'ont parfois , 52 (22 ,32 %) exceptionnellement et 12 (5,15 %) ne l'ont
jamais.
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o Craintes liées aux effets seconda ires: écoute de la personne malade

Les rôles du pharmacien d'officine sont "écoute de la personne malade
au sujet des craintes liées aux effets secondaires (n=249)

souvent

31%

Jamais
6%

249 réponses. Cette crainte liées aux effets secondaires des opioïdes est
certainement très présente chez les patients, car les pharmaciens se sentent
impliqués dans l'écoute des personnes malades ; 76 confrères (30,53 %) soulignent
que c'est souvent leur rôle, 86 (34,54 %) parfois et 30 (12,05 %) toujours. Ce n'est
qu'exceptionnellement leur rôle pour 41 (16,47 %) et jama is pour 16 (6,43 %).

o Craintes liées aux effets secondaires: écoute d'une personne proche

Les rôles du pharmacien d'officine sont l'écoute d'une personne proche
au sujet des craintes liées aux effets secon daires (n=232)

souvent

28%

toujours

12%

j amais

5%
except ionnellement

16%

232 réponses. 90 pharmaciens (38,80 %) pensent que c'est parfois leur rôle
d'écouter les craintes d'un proche au sujet des effets secondaires des antalgiques
morphiniques, 65 (28,02 %) estiment que c'est souvent leur rôle et 28 (12,07 %)
toujours. Au contraire ce n'est jamais leur rôle pour 11 (4,75 %) ou
exceptionnellement pour 38 huit (16,38 %).
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o Ecoute : Autres:

les rôles du pharmacien d'offi cine
son t l 'éc oute au sujet de : autres (n=6)

6 réponses. 5 pharmaciens ont toujours un autre rôle d'écoute que l'un des 6
proposé par notre questionnaire et 1 confrère a lui parfois cet autre rôle.

Conclusion sur le rôle d'écoute du pharmacien
Il nous est apparu que le pharmacien d'officine percevait comme relativement
important son rôle d'écoute. Le fait d'avoir introduit la réponse « parfois» dans ce
questionnaire montre quelques limites à l'analyse des réponses car cette possibilité
mi-chèvre mi-chou permet de ne pas prendre réellement position .
Nous pouvons toutefois constater que les personnes malades provoquent davantage
d'écoute pour les craintes liées à la douleur, puis pour celles liées aux effets
secondaires et ensuite celles liées aux antalgiques, alors qu'une personne proche
amène davantage l'officinal vers une écoute de la notion d'évolutivité, puis des
craintes liées à la douleur et ensuite au diagnostic de la maladie cancéreuse
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9. La formation

En concertation avec le Centre Régional de Lutte Contre le Cancer d'Alsace , nous
avons souhaité évaluer les besoins de relations professionnelles et de formation des
pharmaciens d'Alsace Moselle. Nous avons d'abord interrogé nos confrères sur leur
formation passée dans les domaines de l'utilisation des antalgiques et des
traitements anticancéreux, puis nous leur avons demandé comment et avec qui ils
souhaiteraient suivre une formation ou un atelier interactif et enfin notre enquête les
a amenés à préciser leurs choix de thèmes de formation . Voici les résultats pleins
d'enseignement de cette dernière partie de notre enquête :

9.1. Avez-vous suivi une formation depuis ces vingt quatre derniers mois?

9.1.1. Formation ciblée sur les antalgiques

La fo rmation: av ez-vous su ivi une fo rmati on cib lée

depiuis ces 24 derni ers mois sur r utili satio n des antalgi ques? In:c280)

00

""
NON.."

280 réponses. Plus d'1 pharmacien sur 2 (146, soit 52,1 5 %) a reçu cette formation
ciblée sur l'utilisation des antalgiques dans les 24 mois qui ont précédé notre
enquête.

9.1.2. Formation ciblée sur les traitements anticancéreux :

La formatio n : avez-vous suivi une form ation ciblée
depu is ces 24 der niers mois sur les t raitemen ts a nticancéreux? 1"=280)

0\".."

NON

""

280 réponses. Moins de 1 pharmacien sur 2 (124, soit 44,29 %) avait reçu une
formation ciblée depuis les 24 mois ayant précédé l'enquête. En cas de réponses
positives sur cette formation suivie (antalgiques et / ou anticancéreux) , nous avons
demandé de bien vouloir préciser dans quel cadre elle avait eu lieu.
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~ Formation sur l'utilisation des antalgiques organisée par:

• Un Laboratoire Pharmaceutique:
F o rmatio n a nta lg iq ue: s i o ui , o rga nisée p ar

un lab or at oi re p har mac eut i q ue? (n=17 3)

001 . 80: 46%

• Un Organisme de Formation Pharmaceutique:
For ma ti on a nta lg iq ues : si ou i, o r g a nis ée p a r

un o rg anis me d e f o r mat ion p har mac eut i q ue? ( n=17 0)

• Un Centre Hospitalier:
Fo r ma tio n a nt a lg iq ues : s i o ui, org a nis ée p a r

un centr e ho spit ali er ? (n=164)
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• Un Groupe de Formation Continue :
For mat io n ant alg iq ues : si ou i. o rga nisee par

un gr oupe de f o rmation co nti nue? { n=168 1

• Formation organisée par Autre :
Formation antalgiques : 51 o ui, o rg anis ee pa r

Autre ( 0=16 )

Il apparaît que ce soit la formation assurée par la presse professionnelle qui réponde
à ce choix autre que nous n'avions pas proposé.

En conclusion l'organisation d'une formation sur l'utilisation des antalgiques était le
fait en premier lieu d'un laboratoire pharmaceutique, suivi d'un organisme de
formation pharmaceutique, d'un groupe de formation continue, d'un centre hospitalier
et enfin d'un autre système comme la lecture de revues professionnelles, en
signalant que plusieurs réponses étaient toutefois possibles .
Nous présentons à la suite les résultats sur l'organisation de la formation suivie sur
les traitements anticancéreux par les pharmaciens, les vingt quatre mois précédant
l'enquête.
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~ Formation sur les traitements anticancéreux organisée par

• Un Laboratoire Pharmaceutique :
Formation tra itements ant icancéreux: si ou i , o rgan isée par

un laborat o ir e pharmaceutique? ( n=16 2 )

• Un Organisme de Formation Pharmaceutique
Formati on tr ait ement s antf cancèreux ; s i oui , organisée par

un o rga nisme de f or mat i o n pharmaceutique? ( n=16 9)

• Un Centre Hospitalier :
F orm a ti on tr aitem ent s an t ican cé re ux : s i o ui, o rgan isée pa r

un ce nt re ho s pit al ier ? (n =165 )

OUI,22 ; 13%
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• Un Groupe de Formation Continue:

Formatio n t raite ments ant ica ncére ux : si o ui, or ga ni sée par
un gr oup e de forma tio n continu e ? ( n=174 )

• Formation sur les traitements anticancéreux organisée par: Autre

F orm a tio n t raitem en ts anti ca ncé re ux : s i o ui , o rga nisée pa r
A u t re (n =17)

NON;9 .53%

001,8 ,4 7%

ICOUI 1
o NON

Cet item a reçu 17 réponses et 8 personnes ont eu cette formation organisée
par « Autre» (en particulier formation par la presse professionnelle)

En conclusion ce sont les Groupes de formation continue (56 réponses) et
organismes de formation pharmaceutique (55) qui sont le plus cités devant le
laboratoire pharmaceutique (38) et le centre hospitalier (22).
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9.2. Souhaiteriez vous dans les vingt quatre mois suivre une formation,
participer à un atelier interactif?

• Formation entre pharmaciens
Souhait er i ez vo us da ns les 2 4 mois s uiv re une f ormat i on ?

Entre ph arma ci en s (n= 20 7)

• Formation entre médecins et pharmaciens

So u ha it er ie z v o us dans les 24 mois su ivre u ne fo rma t io n?
En tre méde ci ns et ph arm acien s (0=222)

• Formation entre professionnels de santé hospitaliers et libéraux

So uha it er iez v o us dan s le s 24 moi s suivre un e fo r m at io n ?
En tre profession nels de santé hospitalie rs e t li bérau x (0 =24 9 )
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• Atelier interactif entre pharmaciens
S o uha ite r ie z vous da ns le s 24 mois pa rt ic iper à un a te lie r in te rac ti f?

E n tr e pharmaciens (0 =192)

• Atelier interactif entre médecins et pharmaciens
Souhai teri ez vou s d an s le s 24 m oi s parti c ip er à un a te lie r interactif ?

Ent re m éde cin s e t ph arm ac ie n s (0=1 99)

NON, 104, 52%

001.95. 48%

• Atelier interactif entre professionnels de santé hospitaliers et libéraux
S ouh ait er iez vo us dan s les 24 mo i s part icip er à un at eli er interact i f ?

Ent re pro fes s ionne ls de san té ho spitalier s e t lib érau x ( 0=2 14 )

NQN.94 .44 %

OUI. 120.56%

Ces six graphiques montrent l'intérêt préférentiel des pharmaciens pour le suivi d'une
formation par rapport à une participation qui serait pourtant plus active à un atelier
interactif. Ils expriment clairement leur choix pour des sessions en commun entre
professionnels de santé, de préférence à des sessions médecins pharmaciens, elles-
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mêmes préférables à des travaux uniquement entre pharmaciens. " est intéressant
de noter que participer à un atelier interactif multidisciplinaire hospitalier et libéral
recueille pratiquement les mêmes pourcentages (56 ,08 %) que la formation entre
pharmaciens exclusivement (59,91 %).

Nous avons souhaité poser deux questions d'ordre pratique sur les horaires de
disponibilité et sur le nombre de participants souhaités:

• Horaires: en soirée (20 h - 22 heures) ou en journée (9 h - 17heures)

Formation suivie:
en soirée (20h - 22h) o u en journée (9h . 17h) (n=243)

P arti c ipa t io n â un a te lie r inter act if :
en so irée (20h - 22 h l o u en jou rnée (9h - 17h) (n=145)

Entre 70 et 71 % des confrères (titulaires ou adjoints) plébiscitent formation ou atelier
en soirée de 20 heures à 22 heures.
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• Nomb re de participants : Groupes de 15,40 ou 100 personnes?

Formation suivie en groupe de :
15 o u 40 ou 100 per sonnes? (n=226)

nopesomes. 7,3%

40 persomes, 90 . 40%

'e perscrres.jzs : 57%

P articipation à un atelier inte ractif en groupe de :
15 o u 40 o u 100 pe rso nnes ? (n=105)

'00 persomes .O.0%

Pour ces 2 activités (formation ou atel ier interactif) ce sont les groupes de travail plus
réduits de 15 personnes et plus favorables à un travail de qualité qui remportent
l'adhésion des pharmaciens (formation 57,08 % et atelier 84,77 %).

Une forte minorité serait toutefois favorable à des groupes de 40 personnes
(formation 39,83 % et atelier 15,24 %, ce qui est certainement difficile à réaliser pour
ce dern ier point). Les groupes de cent personnes ne sont heureusement pas
souhaités.

Pour affiner encore notre enquête, nous allons présenter à la suite les réponses de
nos confrè res sur leur choix des dix thèmes que nous leur avons proposés.

87



9.3. Souhaiteriez vous dans les vingt quatre mois suivre une formation ou un
atelier ciblé(e) sur?

• Les médicaments anti cancéreux
P ar ti ci pati on à un e f o rm at ion o u à un a te lier int eract if ci b lé(e ) su r

le s m éd ic am ent s an tica n cé re ux ( "=247)

NOO.19.8%

001 ;228, 92%

• Les autres traitements (chirurgie ou radiothérapie)

P a rti c ip a t io n à une form a ti on o u à un a te lie r i nte rac tif clb lé (e) s u r
le s au tres tr a it em ent s (c h irurgi e o u radioth érapie) (n=2 39)

• Les soins palliatifs
P arti ci pat io n à une f ormati on ou à un a teli er i n te racti f ci b lé(e J su r

les so in s pa ll iatifs (0= 24 7)

NCN. 18; 7%

001;229;9 3%
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• Les antalgiques
P ar t ic ipa ti o n à un e formation ou à un ateli er int erac t if c iblé(e ) sur

les antalgiq ue s ( n=23 1)

• La relation d'aide
P ar t ic ipa t ion à une formati on o u à un a te lie r intera cti f c iblé(e ) s ur

la re lat io n d' aide ( n=2 26 )

• La nutrition
P art ic ipa ti on à une for mat io n o u à un a te lie r in te ract if c iblé(e ) sur

la nu tri ti o n ( n=2 39 )

OUI;209:87%
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• La perte d'autonomie
P art ic ipat io n à une fo rmat io n ou à un a te lie r in te ract if c iblé(e ) sur

la perte d'a uto no mie ("= 218)

• Le choix du lieu de soins
P a rt icip ati on à une fo rmation ou à un ate lie r in ter act if cib lé(e ) sur

le choix du li eu de soins ("=212)

NON,105.50%

OUI; 107 , 50%

• L'organisation du retour à domicile
P art ic ipa t io n à une for mati on o u à un ate lie r interac tif ci blé{e ) s ur

l' or gan isation du ret our à domi cil e (n= 2 3 9)
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• La prévention

P ar ti cip at ion à une for mati on o u à un a te lie r interac tif cib lé(e) su r
la prév entio n (" =216)

• Ciblé(e) sur : Autre

P arti ci pa t io n à une fo rmatio n o u à un atelie r int era ctif c iblé{e) sur
A ut re (n =6 )

Par ordre de préférence pour leur formation ou atelier à venir dans les vingt quatre
mois , les pharmaciens ont choisi dans la liste proposée :

• Les soins palliatifs (92 ,72 %)
• Les médicaments anticancéreux (92,31 %)
• La nutri tion (87,45 %)
• Les autres traitements (chirurgie ou radiothérapie) (83 ,27 %)
• L'organisation du retour à domicile (82,43 %)
• Les antalgiques (81 ,82 %)
• La prévention (79,17 %)
• La relation d'a ide (76 ,55 %)
• La perte d'autonomie (61,47 %)
• Le choix du lieu de soins (50,48 %)

Cinq pharmaciens ont souhaité une formation sur un autre thème en dehors de cette
liste .
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CONCLUSION

Nous avons axé notre travail sur l'importance du rôle à jouer par le pharmacien
d'officine dans la lutte contre la douleur principalement au moment du retour du
patient à son domicile. On s'aperçoit que la mise en pratique n'est pas si simple.

Il existe des difficultés administratives, une véritable osmose se révèle nécessaire
entre les professions de santé, ainsi qu'une communication adaptée vis-à-vis des
patients, pour dédramatiser la morphine et pour assurer une meilleure observance
du traitement.

L'enquête menée auprès de nos confrères officinaux d'Alsace Moselle présente un
certain biais, puisque ce sont des pharmaciens sensibilisés à cette problématique qui
nous ont répondu, mais elle nous montre que 40 % des pharmaciens de cette région
sont engagés dans cette lutte et sont décidés à agir, ce que nous analysons comme
très positif.

Devant cette photographie de la situation en Alsace et dans une partie de la
Lorraine, il nous est apparu que les pharmaciens d'officine, au-delà de la délivrance
du médicament, s'impliquent dans l'information et l'écoute de leurs patients et qu'ils
sont à la recherche d'une formation pluridisciplinaire en particulier avec les équipes
hospitalières.
Ce rapprochement entre hôpital et officine représente un chantier à développer par
des équipes compétentes et pédagogues. Si le pharmacien peut recevoir des autres
professionnels, nous pensons qu'il peut lui-même transmettre ses qualités d'écoute,
de disponibilité et de proximité.

Nous souhaitons et nous militons pour que les pouvoirs publics utilisent mieux la
compétence officinale, permettant au pharmacien de se frayer un chemin vers plus
de reconnaissance et de prendre toute sa place parmi les professions de santé. La
pharmacie mérite mieux que d'être considérée comme un coût financier. Mais c'est
aussi à nous de nous impliquer avec détermination dans cette mission selon la
formule consacrée, aide-toi et le ciel t'aidera.

Au-delà de la lutte contre la douleur, cet état d'esprit ouvrira notre champ d'action
vers d'autres combats. Nous pensons en particulier à la lutte contre le cancer,
devenue chantier national. Nous pourrons apporter notre pierre grâce à nos propres
compétences et aider les personnes malades davantage que nous ne pouvons le
faire aujourd'hui.

Les pharmaciens, comme le montre le dernier volet de notre enquête y semblent
prêts puisqu'ils placent en priorité dans leurs souhaits de formation les soins palliatifs
et les traitements anticancéreux.
Il reste à mettre cette dynamique en route, le travail et l'espérance ne manqueront
pas.
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",'la morphinè,
v.n médicament
povr avoir moins mal

Quand tu as très très mal.

Quand le médicament que tu prends
contre la douleur ne te soulage pas assez.

Quand on sait que tu risques d'avoir-très mol
pendant un soin ou après une opération.

te médecin peut décider de te donner
un médicament très efficace
pour ccilmer ta douleur: la morphine.

O~·....,...tOI1·._.""""''''''
"'.I~'''''"''.'''rOlQ''nJQ·_• .........- - "'_.............._~_ ....,.-"'. ".."oo\ _.~ .,...,A __.................,



1.0 dose idéole pour choque c!rlfcl/lt est culte qui soulouc

50 douleur ovec le moins d'efh,ts indésirobies possible

C'est comme
pour une balance, il existe
un point d'équilibre...

[lcrfois, il faut un certcin temps pour trouver ICI quol1tité dficoœ
pour choque snjont. POUl' '10 connoltre, voici comment on ft)rt :

Si tu es suHisomment

soulcqéle] :
cela veut dire que

l'on a trouvé la dose

qui te convient.
On continue à te donner
cette quontité d", morphi ne

à des heures précises
tout ou long de la [ournée.

T.... tC'p~l;''''I1"Q.s 1,1\'"1 ~,~~~firl'\~

ri4~'J ... h(' ...I"('-S. "J '"',\'J'h'
F~$ li t"It' ~;,t' S' ~o 40ulE'\.'I'

"r('."'I()l"lf«" eve e t.

r-' .' l'·.c, , 'l' '1 " l' ,t.nsuite, tu cides Innrmler(e. a evoluer tres regu 101'0111C1l1 tCl

douleur. On surveille aussi comment ru récSJis ou méclicoment

Attention! Dons tous les CClS, il ne fout pos onendre que

tu aies à nouveau mal pour te redonner ce 10 morphine.

Pour certaines douleurs, très intenses, il, fa ur do :1ne r

beaucoup de morphine. Si la dose est adoptée c:: ton ces

elle n'est pas dangereuse.

Si tu 8S sou logé (e) 1 ma is que les effets indési robles :;Ol:t trop

importants :

cela veut dire que
la dose est trop forte.
L'infirmier(e}, en accord
avec le médecin,
odopte le traitement

et baisse la quantité

de morphine

iusqu'à ce que les effets
gênonts diminuent
tout en te permettant
de rester bien soulagé(e).""lis, il" priJ .... n e~t'flpriMI!'

d"1 • "" .... "''l''.'"
'V

Au départ,

le médecin calcule
la quontité de morphine

qui te convient selon
ton poids et le niveau

de ta douleur.

Si tu n'es pas du tout

ou pas assez soulagé(e) :
cela veut dire que la dose
est trop faible. L'infirmier(e),
en accord avec le médecin,
adapte 10 troilernent

et augmente le qllontit6
de morphine jusqu'à ce que
tu sois bien sovlogé(e).

@ SPAWRAP . d4etl'lbfo 2001 . .ta, ,lMl tlo10Aoino 'S020 Pci,iI,
T~ltQ' 43 48 1180 • fax: 01 "3"'81150' W·"'''MpcarOdro,.MQ
\ .." .h...I"' ..., • <l'''''''''''''. oi' .. JI>~"';~" ~,~'" ,~",.xJ';":;" """ ""'1 ~"~';-i~',;., 'i."""
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Les morphiniques forment la famille de médicornents qui ressemble
la morphine et aussi d'outres médicaments "cousins", dérivés de la

morphine. Ils sont prescrits l'or le médecin.

Certains morphiniques sont moins puissonts quo 10 morphine

La codéine se donne en sirop, en comprimes ou en q6Iui~" (Codenfan , Efferalgon
codëiné. Codoliprane, Dafolgoncodéïnéj.

La nolbuphine se donne por f)(~rfvsion ou comme l,in suppci',it:'Ciw (Nuboin • Azerty ).

D'outres morphiniques sont oussi puissants que: lo morphine

Le fentonyl esl utilisé par voie veineuse, le plus souventlors des anesthésies générales,
plus rarement pour soulager les douleurs prolongées. Ii peur cussi èrr(l I,\ilis;~; 1~,1 p':Jk:h
(Durogesic') : c'est une sorte d'autocollant qui permet de foire passer le médicament
par la peau. Il s'utilise uniquement en relais des autres formes de la morphine, après
l'évaluation précise de la dose à donner, quand 10 douleur est déjà bien soulagée.
" a une action très lente et prolongée: il n'est efficace qu'au bout de plusieurs heures
mois il agit pendant 3 jours.
L'hydrornorphone se donne en comprimés et agit comme les formes lentes de 10 mor-

phine (Sophidone ). @$l'AllAORAP.dmmiH.2oo•. 4$,,,,.""loOlo;_75020",;,
T&.:Dl 4) 48 11 eo· fax: 01 4~ .8 Il .50 . 'W"#n'I',lporadr.p.Of'g
~ .." d.,,;r, .f,. ~n,I, ...ho-\_ d·~'''!J.>l't'",·, 0". -k· ""r".)tJ....~~" 1"" '''..J ,}.,·~.;..I,\~. "",'1
""'l~' 'Wl pIoy .. IlN."'L~'-:" ............. ,,~ .•.,'.:, ..",.',,~,

Il existe des formes qui agissent rapidement, d'outres plus

lentement. Parfois, pour mieux te souloger, le médecin cssocie

une forme "rapide" et une forme "lente" dans ICl même [ournée.

Les formes de morphine qui agissent rapidement

En :3 à 5 minutes: par les veines (morphine intraveineuse par perfusion et pompepeAj.

Entre 30 et 60 minutes; par 10 bouche (morphine en solution. Sevredol en comprimés.
Actiskenon' en gélules). Par la bouche, les formes "rapides" sont efficaces pendant
4 heures environ. Il faut denc en reprendre toutes les 4 heures, même la nuit.

Les formes de morphine qui agissent plus lentement

les formes nlentesN (on dit aussi l.P. pour libération Prolongée) se donnent par
la bouche (Moscontin encomprimés, Skenon en gélules). Elles agissent en 2 à 4 heures
et sont efficaces pendant 12 heures environ. Il faut donc en reprendre toutes les
12heures, par exemple lemolin et le soir.

Le~ h'torphin i,.ves, 9v)è;"t-:,~~.' q-~'·\?"'~'e3f'?'.
, , '.. ,;} ,'.' " l ' ,

Par 10 bouche
Un Itqllide à avaler: il n'a posbon goût,
mois il est facile à doser, par exemple
avecunepipette pour les plus petits.
Les cC)lllpl'irnés OIJ los (JÀ!t:b : on les
utilise dès que tu· es assez grand pour
savoir lesavoler. On peutaussi mélanger
lecontenu desgélules à ta nourriture.

POl' la péridurale
lors de certaines opérations, l'anesthé
siste meten place, pendant l'anesthésie
générale, un tuyau très fin dons lè bas
de ton dos. 'Por ce tuyau, on te donne
de 10 morphine ou un morphinique puis
santqui permet de te soulager pendant
plusieurs iours après ton opération.

Par perfusion
Grace à elle, la morphine passe
directement dons ton corps por un
tuyau très fin. Elle permet de te soulager
et d'adapter le traitement rapidement.
Elle est aussi utilè quand tu ne peux
rien avaler. la perfusion n'est pos
réservée aux malodje~ grave$.

La morphine se donne de différentes façons.

Par la pompe PCA Ou ACP*
Grôce à elle, la morphine passe
directement dans ton corps. Quand ta
douleur "remonte", tu appuies sur le
bouton de la pompe et tu reçois une
petite partie de la dose calculée par
le méclecin. la pompe n'est pas réser
vée aux maladiesgraves.

.1 • Atlolgèsici Con'lrCl16o pelr10 PotiontVoirla fiche SPARADRAP U".~... pw ('JvQ(r moin,mol

, , ' Cotrlmenf "4-t-O," trie la donner?



qve:ls .sont les effet~ indésirables? .

Comme d'autres médicaments (l'aspirine, les ontibiotiques ... )"
la morphine peut provoquer des effets gênants.

_Clu(' pan donne la morphine SE'vk'm\':'i')j' ,~ l'hôpital?

Non. Si luas Irè, mal, le médecin générali'ie ou le pédiatrepeulou~~i le donner de
la morphine que lu prendras0 10 maison.

J'ai l'lai av ee evr !

i
~, .. .

•

: "

J'oi dv l'loi
cl tairE' pipi...

j '....:..~ ~.•. " .....

Ço mC' toit dor",ir,.,

Je fois
du covchC''''Clr"l.

Ça /!'lC' grotte
pcortovt !

JC' voLs
du ChClSE'S

biZClrru.

_qve fa morphine est utilisée pour soulager
tovte.s les dovlevrs? .

• NQn, la morphine llit ulikaée :seulement pour soulager les.douleurs kis intenses.
C'est unmêclicamentlrès puissont, appartenant ou paGer 3. Pour soulager des douleurs
moins fortes, on utilise des médicaments moins puissonls, classés dons lepolier 1{poro.
cétomol, anti-inflammatoires...) ou don, le palier2 (codéïne, nolbuphine...)

• Mois, pour certaines douleur" même très loties, 10 morphine n'est pas le bon
médicament (par exemplepour les migraines, certaines olleintes nerveuses...)

_9\H' C!onl'ler cie la tnorphine ve'Jt dir;:; '9lJ~' ma
maladie est très grave?

Non, On peul donner de 10 morphineà tous les gens qui onl très mol (comme
por exempleoprès une fracture, une brulure. une opération...l. el pos ~eulement

lors de maladies très graves.

JE' $vi..s
constip~, ..

i
··

.

" , .. '

Oui, lamorphine peutên donnée mêmeoux tout-petits, en adaptonlles doses.

_prendre de fa mOI'phlne ClVCH'lt v'ne Çln,-,sth~5j(,?

O\Ji, on peul donner de la morphine à un enfant qui va avoir une anesthésie
générole, mime s'il doit rester à jeun, el cela ne gênera pos l'anesthésie.

Si tu es dans une de ces situations, il fout en perler ropidernent

à tes parents, au médecin ou à l'rnfirmier(e) qui Sioccupent

de l'OÏl et ne posovoir peur ou honte de le dire.

Pour que ces effets désagréables te gênent moins, on peut:

o baisser la quantité de morphine, en s'assurant que tu es toujours
suffisamment 50ulagé(e),

<& le donner, en plus, des médicaments qui diminuent ces effets gênants,

_faire si...

...tv o~ enccre trl!.1 "'01 o'o~" 90e tv •s p~is v., <o,"priroe d~ morphine

" oeliol'l ~opidt if y 0 Vl'lt he"r~? la dose é1aif certainemenl insuffisante. Signale-le
6 l'lnllrmier(e) : on peult'en redonner sonsattendre.

...t" 4.$ Vl'lé! PO",s.Jf. de do"I~"t don.! "oprÈs·"';di. alors 9ve tv prends

un cOlllprl",(1 de ",orphine Q oct!..n I~.,t~ lt' mot;,.. et r~ soi'? Parles-en dfi que10

douleur revin. Pour le toUIoger, onpeut le donner de10 morphine è action rapide, en~5.

... t.. as fl'lcorf "'01 ,.,cI8rt! des d..SfS ',"pcdoroit's <le morphil'le?

le médecin 1*" augmElllter, chongertonlraitement ou ajouterd'outre$ médicaments.

C SMUIlUJl •-...,1Q01 • ' ...... ciola pt.... 7$020 l'ari
TOI.: 01 013 e 1110 .,.., 01 ol3tl1ll 'O. _--....
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Annexe 2

Santé - La Morphine, la douleur et l'enfant

Santé .

.La morphine, ·Ia ·douleur et l'enfant
••.• La Fondation CNP
et l'association Sparadrap
éditent 14 première fiche
d'itifémnation destinée aux
enfants et à leurs parents
sur l'uti1i8ation de 14 mor
phine.: un médicament effi~

cace contre 14 douleur,
mais qui fait encore trop
souvent peur.

Cette nouvelle fiche d'in~

formation très complète
donne aux familles des ex
plications claires et accessi
bles sur l'utilisation de la
morphine. Elle a pour objec
tif de démystifier,. sans .le
banaliser, ce médicament et
de rassurer les familles pour
faciliter une meilleure prise
en charge de la douleur de
l'enfant.

i.e document de huitpa
ges illustrées en couleur «La
morphine, un médicament
pour avoir moins mal" a été
présenté aux professlonnels
de santé récemment à
l'UNESCO à Paris.

La morphine fait encore
peur à bien des patients, car
elle est trop fréquemment
assimilée à une drogue ou à
un médicament réservé à la
fin de vie. Les familles sont
inquiètes: Mais c'est trop
fort pour un bébé r Vous êtes
sûr qu'il ne va pas devenir
.toxicomane? .. Mais si j'ap
pute souvent sur le bouton de
la pompe, je ne vafs pas en
prendre trop?

Pour douleurs Intenses
Cette fiche rappelle que la

morphine est avant tout un
médicament réservé aux
douleurs intenses. Elle dë
'crit. en détall ' comment
l'équipe soignante détermi
ne la bonne .posologie,
c'est-à-dire celle qui soulage
le mieux possible avec le
moins d'effets indésirables.
Elle détaille les différents
modes d'administration du
médicament et précise l'uti
lisation des formes à action

rapide ou lente. Elle décrit
les effets secondaires les
plus courants. EUe présente
les principaux autres mor
phiniques. Enfin, un jeu de
questionsfréponses permet
de répondre aux principales
Interrogations des familles
et de corriger certaines idées
fausses.

Cette fiche est diffusée par
l'association Sparadrap au
près du grand -public (envoi
à l'unité contre 1,5€, frais
d'envoi inclus) et de tous les
professionnels concernés
par la douleur de l'enfant
(tarifs dégressifs selon la
quantité).

Pour favoriser l'informa
tion des familles, la Fonda-
tion CNP (Caisse nationale
de prévoyance) enverra gra
tuitement aux particuliers
une fiche «La morphine, un
médicament pour avoir
moins·mal" (et 25 exemplai
res aux professionnels) qui

lui en feront la demande,
, dans la limite de son stock

de lancement de 60000
exemplaires et jusqu'au 30
juin.

Adresser toute demande
par courrier, mail ou fax à:

. Fondation CNP «Fiche mor
phine.. Héron Building· 66,
avenue du Maine 75014 Pa
ris. fondation@cnp,fr 1 Fax:
0142189285.

La diffusion payante des
fiches par l'association SPA
RADRAP permet de couvrir
les frais de gestion et d'en
voi, d'assurer la réimpres
sion des documents et leur
pérennité.

Le catalogue de l'ensem
ble des diffusions de l'asso
ciation Sparadrap est en
voyé sur simple demande:
Association Sparadrap ~ 48,
rue de la Plaine 75020 Paris.
Tél.: 0143481180 - _Fax:
0143481150. www.spara
drap.org

Source: Dernières Nouvelles d'Alsace - 3 février 2002
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L'élixir de· Brompton
tes déclarations de Robert GaiJsier,racontant l'histoire

d'une personne qui avait fait dix-neuf pharmacies pour ebte
nir l'élixir. de Brompton (1); ont suscité de nombreuses réac

. tians chez nos confrères•.
Voici tous le8 renseignements sur cette potion, tels qu'ils

ont .été publiés dans le Bulletin du Conseil régional ne-de
J'rance (mois de décembre 1983, p. 10), à la suite d'une
communication du Pr Binet, pharmacien du Centre hospitalier
sainte-Anne. .

La potion analgésique est égale-
.'-/ ment appelée: Potion à la mor

ph'ine et à la cocaYne - potiOn du
St-Christopher Hospital - Potion
ou Elixir de Brompton.

Principes
de la prescription

La (morphine, utilisée par voie
orale, possède un effet plus long à
se manifester que par voie paren
térale, inais il est plus durable. .

Le malade doit donc recevoir
cette potion régulièrement toutes
les quatre heures, sans avoir à· la .
demander (sauf la nuit, s'il dortl,

.La dose de morphine peut être
augmentée selon les besoins mais, .

~'ilors, il conviendra de respecter
les règlements en matière de p0so
logie maXimale. .

La dose de ·cocaïne reste eons-.
tante. Toutefois, elle peut être sup
primée, certains prescripteurs ne

la considérant pas Indispensable
dans cette préparation-.

Formules
d'usage courant

Deux formules sont ccurantes:
Potion analgésique faible et. potion
analgésique forte..

Potion analgésique faible par
unité de prise
Chlorhydrate de Morphine

cinq milligrammes
.Chlorhydrate de CocaIne

dix milligrammes
Ethanol à 95 c 1;25 ml

.Sirop aromatlsé 2,50 ml
Eau chloroformée à 0,5 %

q.s~p. 10 ml
Posologie: une dose de 10 ml

(soit 2 cuillerées à café ou 1 cuille-

J. lA Monitmll' n' 1602·du 3.3.84, p.830•.
,.,

rée Il dessert) toutes les 4 heures
(soit 6 fois par jour).

Cette formule et cette posologie
restent dans les limites des doses
maximales légales.

Potion analgésique forte
Chlorhydrate de Morphine

dix.milligrammes
Chlorhydrate de Cocaïne
. diX milllgrtmunes

Ethanol à 95 c 1,25 ml
sirop aromatisé 2,50 ml

. Eau chloroformée à 0,5 %
q.s.p. 10 ml .
Posologie: une dose de 10 ml

(soit 2 cuillerées à café ou 1 cuille
rée à dessert) toutes les 4 heures
(soit 6 foi$ par jour).

. Cette posologie dépasse les limi
tes des doses maximales légales; la

.prescription de cette potion anal
géSique forte à cette posologie doit
être suivie de la mention suivante,

. écrite de la main du médecin :
(Je dis X milligrammes de Mor

phine par prise, soit Y milligram
mes par 24 heures.l

Remarques
La posologie maximale légale du

chlorhydrate de Morphine est de :
vingt milligrammes par prise, cin
quante milligrammes par 24
heures.

Toutes les règles de prescription
habituelles aux substances véné
neuses inscrites au tableau B s'ap
pliquent et, principalement, la
règle des sept jours: on ne peut
donc préparer pour les formules
indiquées plus haut plus de
420 ml de potion (6 prises x
7 jours)••

*RECTOPANBILINE
.. SUPPOSITOIRES

LE MONITEUR œs l'fWIMAClESft DES lAeoRATOIRES 1604/11.3.84
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Annexe 4

,

La douI ur
La doul ur

se
se

révient.
t a te.

,,

Dans cet établissement, les équipes soignantes
s'engagent à prendre en charge votre douleur et à vous

donner toutes les informations utiles.

CENTRE PAUL STRAUSS

3, rue de la Porte de l'Hôpital' Strasbourg
Tél 03 88 25 24 24 • Fax 03 88 25 24 48

E-mail cps@strasbourg.fndcc-fr

MIt.lI$TEftf në l'ffl,1l"lO!
H n~ lA $OUDAfHr~

$(CIl:HAIHAT O'~TAT À tA sANri:
n 1\ lAOlON socteae
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La douleur
n'est pas une fatalité.

Supporter la douleur ne permet pas de mieux lui résister. Les douleurs. . '.

altèrent le confort et la qualité de vie. Elles diminuent votre énergie et retentis-

sent sur votre vie quotidienne.

On peut la prévenir.
La priseen charge de la douleur doit être une préoccupation quotidien

ne des équipes soignantes, Après une intervention chirurgicale, pendant un exa

men douloureux, avant une situation qui peut entraîner une douleur (transport,
séance de rééducation... ), vous devez être prévenu qu'une douleur peut survenir.

On peut la traiter.
Traiter la douleur, cela peut prendre du temps. C'est contribuerà retrou

ver le bien-être, l'appétit, le sommeil, l'autonomie et seretrouver avec les autres.

Av mal, ce
,

pas rmal,
La douleur n'existe pas sans raison, ne la laissez pas s'installer. N'hésitez pas

àen parler, votre médecin en cherchera les causes. Il n'y a pas une mais des douleurs
qui se distinguent par leur origine, leur durée, leur intensité... La souffrance morale
augmente les douleurs. Parlez-en à l'équipe soignante.

Tout le monde ne réagit pas de la même façon à la douleur.

Al r , parl -en ens l
Traiter votre douleur, c'est possible si vous en parlez.

Aidez l'équipe soignante qui vous prend en charge à traiter votre douleur.
Nous nepouvons rien faire sansvotre concours. Pour un enfant ou un membre

de votre famille, l'entourage peut aider à la prise en charge de la douleur.

2
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Tra$
'es

1 a
pas ible,

Nous mettrons en œuvre tous les moyens à notre disposition pour la
soulager, même sinousnepouvons pasgarantir l'absence totale de douleur.

Les médicaments:
Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent.
Il existe plusieurs types d'antalgiques (paracétamol, aspirine... ). La morphine et ses

dérivés sont les plus puissants d'entre eux. Un traitement par la morphine pourra

toujours être interrompu si la cause de vos douleurs disparaît, et vous ne courez aucun

risque de devenir dépendant vis-à-vis de la morphine.

D'autres médicaments (anrimigraineux, auri-inflammatoires... ) peuvent aussi

vous aider. Certains médicaments ont été conçus pour traiter les dépressions ou les

épilepsies. Ils se sont révélés par la suite capables de soulager certaines douleurs, mais

leur nom leur est resté. Ne soyez pas étonné si un "antidépresseur" ou un

"antiépileptique" (également appelé "anticonvulsivanr") vous était prescrit. Dans

votre cas, ce sont les actions antalgiques de ce médicament qui sont utilisées.

Les médicaments sont proposés en fonction de la nature et de l'intensité des

douleurs. Ils les soulagent, même s'ils ne les suppriment pas toujours totalement. Votre

médecin vous prescrira un traitement adapté. Celui-ci sera ajusté en fonction de

l'évaluation régulière de vos douleurs.

Les autres moyens:
D'autres moyens peuvent être employés pour réduire les douleurs, améliorer

votre confort et votre bien-être: la relaxation, le calme, le repos, les massages, des

applications de poches de glace ou d'eau chaude, la stimulation électrique ... Comme

les médicaments, ils seront adaptés à votre cas.

3
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"Etre soulagé c'est possible, mais comment faire ?"

Votre
.... "

rncip on
ssentielle.

Tout le monde ne réagit pas de la même façon à la douleur.

Vous seul pouvez décrire votre douleur: personne ne peut et ne doit se
mettre à votre place.

Plus vous nous donnerez d'informations sur votre douleur et mieux nous vous

aiderons. Ne craignez pas de nous interroger.

va votre dOLileur :

Douleur
insupportable

Pas de
douleur

Une réglette sera mise à votre disposition : elle vous permettra d'indiquer

l'importance de votre douleur. Nous vous montrerons comment vous en servir dès

votre arrivée. ~

~
fi

D'autres outils d'évaluation peuvent être utilisés. L'évaluation de votre dou- j
leur doit être systématique et régulière, au même titre que la prise de la tension arté-

~
rielle, du pouls ou de la température. ~

'1::
)l

L'équipe soignante est là
pour vous écouter et vous aider.

f.

Si vous avez mal, prévenez l'équipe soignante. N'hésitez pas à exprimer votre -1

douleur. En l'évoquant, vous aidez les médecins à mieux vous soulager. Ils évalueront

votre douleur et vous proposeront les moyens les plus adaptés à votre cas.

4
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Annexe 5

NOM Prénom

CENTRE PAUL STRAUSS
centre régional deluttecontre lecancer

Contre votre douleur, le traitement suivant vous est proposé:

Nom du médicament Dosage Présentation Horaires Fixes

j) cf Ro CdS; G 1S PAIC\1 t-outC4 ~ r2~
~ \ VVIR \ L 2 "":\.- Cp ~ L.2...f...CI.

:1. fllt' dt' la l'ont' dl' Illôpil:ll

B.1'.42
6 ïO()) Strashourg Ct'de.\

Ti'i (I.~ Hg 25 24 2:1

l':-~bil (p~ifj.~lra~hnllrgJndn:Jr

DireCltur : Pr S. SCIIRAlIB

Si vous vomissez moins d'une demi-heure après la prise du médicament, reprenez la
dose.

En cas de crise douloureuse, prendre:

EQUIPE MOBILE DE SOINS
D'ACCOMPAGNEMENT

Nom du médicament Présentation Nombre de prise maximal/24 h

>fVr'Zt:yo L Cp 20 l'\-1...~ rD U\-v:! ~ 4. ~1W
Y Pl ç:P\LG-Arl ~ $,00 "'-<r )

)ho
(\~~cWLe-

~'_I~~ dOllh';l]" ('[ tk.~ .H1lrl·~ "~·mi..r;II11I·~

E-\I;liJ\'Fr;\"it"«-\!r'l~hr)llrg.l"nt kt"Jr

E. \L\R.\

Si votre traitement n'est pas efficace au bout de 48 heures, ne prenez pas un autre
médicament sans reconsulter votre médecin,
N'arrêtez pas brutalement votre traitement.

Date: ;{ ç- 1\_ - 0 ~

Les effets indésirables que vous pouvez constater sont:

Commentaires

Des nausées et/ou transitoires Hiilj)-vL A Md q A'r f-.,

des vomissements /

<À'" t-; 1) cuJ~x:::

Une somnolence expliquée si vous avez un
retard de sommeil

Une constipation Prenez quotidiennement
1--- l\ELf\X.Q~E':: S, Ch.(j

votre traitement laxatif

Une sécheresse de Faites vos soins de bouche
g~ b \CA 1\ I~ /OQbouche avant et après les repas et au

coucher
Autres:

~I.WISIIJ:\1

\. CIRIS

Infirmière

CIRC\.:\

Dr.J. BI\IlI.FR
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Annexe 6 Prix des spécialités opioïdes

Nombre de:
- patch / boîte

Prix Prix à l'unité
Prix de revient

- comprimés / boîte journalier
- d'ampoules / boîte

Moscontin 10mg 14 4,79€ 0,34€ 0,68€

Moscontin 30mg 14 10,03 € 0,72€ 1,44 €

Moscontin 60 mg 14 19,93 € 1,42 € 2,84€

Moscontin 100mg 14 29,12 € 2,08€ 4,16 €

Moscontin 200 mg 14 50,09€ 3,58€ 7,16 €

Actiskenan 5 mg 14 2,76€ 0,19€

Actiskenan 10 mg 14 3,28€ 0,23€

Actiskenan 20 mg 14 5,24€ 0,37€

Actiskenan 30 mg 14 7,44 € 0,53€

Skenan LP 10mg 14 4,59€ 0,33€ 0,66€

Skenan LP 30mg 14 9,57€ 0,68€ 1,36 €

Skenan LP 60mg 14 19,00 € 1,36 € 2,72€

Skenan LP 100mg 14 27,70 € 1,98€ 3,96€

Skenan LP 200mg 14 50,09 € 3,58€ 7,16 €

Kapanol LP 20 mg 7 3,99€ 0,57€ 0,57€

Kapanol LP 50 mg 7 8,03€ 1,15 € 1,15 €

Kapanol LP 100 mg 7 13,60 € 1,94 € 1,94 €

Sevredol 10mg 14 3,54€ 0,25€

Sevredol 20mg 14 5,75€ 0,41€

Sophidone 4mg 14 13,96 € 1,00 € 2,00€

Sophidone 8mg 14 25,75 € 1,84 € 3,68€

Sophidone 16mg 14 45,38 € 3,24€ 6,48€

Sophidone 24mg 14 61,86 € 4,42€ 8,84€
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Oxycontin LP 10 mg 28 comprimés 15,52 € O,55€ 1,10 €

Oxycontin LP 20 mg 28 comprimés 30,23 € 1,08€ 2,16 €

Oxycontin LP 40 mg 28 comprimés 55,95 € 2,00€ 4,00€

Oxycontin LP 80 mg 28 comprimés 88,44 € 3,16€ 6,32€

Durogesic 25 IJg /h 5 patchs 42,87 € 8,57€ 2,86€

Durogesic 50 IJg/h 5 patchs 70,90 € 14,23 € 4,73€

Durogesic 75 IJg/h 5 patchs 96,10 € 19,22 € 6,41€

Durogesic 100 IJg/h 5 patchs 116,67 € 23,34 € 7,78€

Morphine Lavoisier
1 Ampoule 7,59€ 7,59€

500mg
Morphine Lavoisier

10 Ampoules 62,79 € 6,28€
500mg

Morphine buvable
100 81,00 € 0,81 €

10mg
Morphine buvable

100 89,15€ 0,89€
20mg

Morphine chlorhydrate
7 6,34€ 0,91 €

Aguettant 10mg
Morphine chlorhydrate

7 6,54€ O,93€
Aguettant 20mg

Morphine injectable
20mg sans 50 76,10 € 1,52 €

conservateur
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Annexe 7
cnvuyu:.r..:., ~Ar"<l;:.:i- Lt:..:::i ;;;)t;;,i-'",.\tH..:.f'1 J les creu.c VVI(;.·l~ li voue lüU\I\\S~(;)Ur.

Celui-ci vous retournera le n° 2 avec votre commande.

z;
o

m
oz
4i

REÇUS

Nom et adresse de l'Acheteur

A retoureer par le Fournisseur à l'Acheleur, JoInt à la commando.
Ne peut, en eucun cas, eervlr de lecture,

NOMS DES PRODUITS

-----.--',.----;;>''''''-"7'1,-----,-------,__------
W de Sortie au r

VOL

CARN
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.:"':~~__:_::_::_::-:::::,..,.:_::_::~-=-~'<t'-:=:t::~:_::_::-:::::=-::-::-::-::-:::::~::"::-::-:::::=-..J ~

Cachet du Fournisseur ~

<l>

[ Acheteur'"CARNET W 375553
sn
!1'
-c«
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0
z

m
J
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o

-<
._..'L·"I·"'~/ . \ :li'
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,-- --------.-:..••'-. •• , ;.,_ ;........... 1···················· '-" --- ------.----..- - ..-.----.--.... j ?'

I---:..-------~c""~++---'-+---·--'------__,_,~-,__-__l 0
œ

1···_············ - ---··-····---·--···············,"==,,-7\:--·-1-··--------__._ _._ + ..,c_-.".,.,- - _ 1 <f>
0-

\------..- ...........•.....-.----------;/:.-..;" \-·······I!··············· - +_l c •....•, ..•..-'- .• _. - _o. --··········1 ~

1---------·-· ·······················\,<"\\·\"\1······· ·-··."''-'-·--e---~--·------lCi
ro

--,-------~~----------l<t

~

Cachet de l'Acheteur: A _.. _ , le ... _
(d1'lt~ ne In commande]

Si9n2.lu,e du pharmacien titulaire
ou ce son rernolaçcot :
numéro (j':fl."<l;nplinn ~! rO!<lm

106



ANNEXE 8 (page 1/3)

Selw/effl'(,'a!astfaBe 49

i~~~~!~~~iesbach ;\
Telefax: 07806/98 6t 07
e-mail: info@reha-und-pflege.de
http; www.reha-und-pflege.de

Teil 1

) Betâubungsmittelhaltiges
Arzneimittel

bestellte
Menge

. gelieferte
Menge

- Leerzeilen bitte streichen! -

H~g' . :,c. :t;\A
.: ~:. .:..,;.:{(-

Telefon-Nr.

o 1.93 - Nachdruck verboten Unterschrift des Arztes, Zahnarztes, Tierarztes
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Annexe 8 (page 2/3)

HERSTELLPROTOKOLL
ffir eigen-hergestelIte Anneimittel (Defekturen, §§ 6,8 ApBetrO)

Schwarzwald-Apotheke II. Brinkkëtter
Hauptstr, 19 77652 Offenburg

Hergestellt wurde: Morphin

Darreichungsform: Infusionslësung

Vorschrift:

hergestelltam:
Chargengrôêe:
Chargen-Bez.:

19.04.2002
300,00 ml
1602Q-07285

Zusarrunense~g:

&uichnung des Au.gllngS5toff~

1 MSI200

2 NaCI.O.9%240ml

Hcrstellvorschrift:

Herstellung UNTER LAF!

QUlllitiit Soll-Elnwllage
60,00 ml

240.00 ml

Ist-Einwaage
60,00 ml

240.00 ml

interne Prif.-Nr
KODtr. (Ch..Bez.)
_._. . . 10010745

13774BlI

1. 6 Ampullen MSI 200 werden aufgezogen und in den Infusionsbeutel
gespritzt.

2. Zusatzlich werden noch 240 ml NaCl.O,9% in den Beutel gespritzt.

3. Beutel entlüften, verschlieBen und einschweiBen.

NaC\ 0,9%

Morphinsulfat (MSl) ·1200mg

ad 300 ml

hergestellt am 19.04.02

Ch-B.1602Q
haltbar bis 29.04.02

" 300m\ pro Beutel

l
" ApothOke Offenburg Hauptstr- 19 77652 Offenburg

Scnwarzwa <r

Programm und Musterurbeberrechtlich geschützt
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Annexe 8 (page 3/3)
~~- ----~_.- ---_._------------------_.-------~--------------,

Hergestcllt wurde:

Chargen-Bez. :

HERSTELLPROTOKOLL
für eigen-hergestellte Arzneimittel (Defekturen, §§ 6,8 ApBetrO)

Schwarzwald-Apotheke H. Brinkkëtter
Hauptstr. 19 77652 Offcnburg

Morphin
1602Q-07285

Prüfungdes Endproduktes

Die Prüfung entfâllt gem. § 8 Abs.3 ApBetrO. Die Qualitât ist durch das Herstellverfahren
gesichert,

Aufbewahrung

Haltbarkeit

Verwendbar bis

Verfalldatum offeu ausgewleseu.

29.04.2002

Herstellung, Kontrolle derHerstellungsstufen und Inprozeûkontrollen durch

Ordnungsgemaêe Abfüllung und Konfektionierung, Kontrollc der Packmittcl durch

UG

UG

Abfüllung 1Konfektionierung in Beutel zur Infusion

Besondere Beobachtungen wahrend der Herstellung:

77652 Offenburg, den 19.04.2002

Für den Freigabe-Entscheid verantwortliche(r) Apotheker(in):

Progranun WI<I Muster urheberrechtlich geschützt
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Annexe 9 (page %) protocole de fabrication

HERSTELLPROTOKOLL
ÎÛr eigen-hergestellte Arzneimittel (Defekturen, §§ 6,8 ApBetrO)

Schwarzwald-Apotheke H. Brinkkôtter
Hauptstr. )9 77652 Offcnburg

HergesteIlt wurde: Hydromorphon

Darreichungsfonn: Injektionslôsung

Vorschrift:

hergestellt am:
Chargengrôüe:
Chargen-Bez. :

01.06.2001
300,00 ml
2201Q-07238

,,/Zusammensetzung:

Bezeichnung des Ausgangsstoffs
1 Hydromorphon HCL

2 Haloperidol
3 NaCLO,9%

Herstellvorscluift:

HERSTELLUNG UNTER LAF!

Qualitât Soll-Einwaage
110,00 mg

5,00 mg

288,00 ml

Ist-Einwaage
110,00 mg

5,00 mg

288,00 ml

Kontr.

1. Hydromorphon HCL (110mg)abwiegen und in 11mI Aqua ad inject Ibsen.

2. NaCI 288ml in einen Infusionsbeutel (300ml) (Pegasuspumpe Light!)
einspritzen(filtrieren)

3. Das gelbste Hydromorphon mit Hilfe eines SteriIfiIters und einer 20mI
Spritze aufziehen und ebenfalls in den Infusionsbeutel einspritzen.

~4. 5mg HaIoperidol(lml) in einer 5mI Spritze aufziehen und in den Beute
einspritzen. (Filterhalm) .

5. Beutel verschIieBen und einschweiBen.

Hydromorphon HCI
Haloperidol
NaCI 0,9 %

110mg
5mg

ad 300 ml

hf!rgeste/lt am 01.06.01

Ch-B.2201Q

:::300ml pro Seutel
haltbar bis 11.06.01

Schwarzwald-Apotheke Ottenburg Hauptstr. 19 77652 Ottenburg

Progranun und Muster urheberrechtlich geschützt



Annexe 9 (page 2/2) Contrôle du produit fini

/rt~ --für eigen-herg~~'~eSL~:~~;~~~~e?~~~~·6'8ApBe.<O)

Schwarzwald-Apotheke H. Brinkkôtter
Hauptstr. 19 776520ffenburg

Hergestellt wurde:

Chargen-Bez. :

Hydromorphon
2201Q-07238

Prüfung des Endproduktes

Die Prüfung entfâllt gem. § 8 Abs.3 ApBetrO. Die Qualitât ist durch das Herstellverfahren
gesichert.

Aufbcwahrung

Haltbarkeit

Verwendbar bis

2etreoDt aufzubcwahreo

VerfaUdaturn offeo aus2ewiesen.

11.06.2001

Herstel1ung, Kontrolle der Herstellungsstufen und InprozeBkontrollen durch WS

Ordnungsgemâûe Abfüllung und Konfcktiorucrung, Kontrollc der Packmittcl durch WS

Abfüllung 1Konfektionierung in Infusionsbeutel

Besondcrc Beobachtungen wahrend der Herstcllung:

77652 Offenburg, den 01.06.2001

Für den Freigabe-Entscheid verantwortliche(r) Apotheker(in):
Signatur ws

Programm und Muster urhcbcrrechtlich geschützt

Il 1

Seite: 2



Annexe 10 : prescription détaillée

Abteilung Schmerztherapie
Leiter: Dr/UCL Dr.med. W. Freiherr von Homstein
Breisacher StraBe 117 - D 79106 Freiburgim Breisgau
Telelon 0761/206-1960/61/62/63
Telefax 0761 1206 - 1964

Klinik für Tumorbiologie an der
Albert-Ludwigs-Universitat Freiburg
Postfach10 02 11
D 79121 Freiburg lm Breisgau
Tele/on 0761/206 - 01

Therapieplan für:

angeordnet von: Dr von Hornstein Datum: 24.03.2000 Unterschrift:.....~
zur kontinuierlichen intravenôsen Applikation: mittels Pegasus Pumpe

empfohlene Fërderrate 2,00 - 3,10 mil h
Start: 2,00 mil h

gefüllt am: 24.03.2000
angelegt am: 24.03.2000

1

300

D

ft.IIe.119e.(':TI'J
1

1

12

48

238

Maximum

3,10

......rnQlTag

0,99

1,24
..................

..................................... 59,52
5952,00

Start
............... - .. -.-.

2,00:

.. ..l11gfTag:
0,64'

................ - ...
0,80.

38,40:

?840,OOL

········.·.·..f~~sls(mgF .
0,01.

g,02

0.80'

80,00

Minimum'

J B 1

ok
0,4:
0:5~'

2,

50!

.~,~~

AeservoirfüJlung

1

2
3
4

5
6
7

8

9 ...........,
1 01rt:J1 Lôsunq e~,hàlt

1 1 Fortecortin inject

1 2rlalop'eri~ol .

1 3 MOrp~irlsullat (MSI) .

1 4t:'J()y~lgi~

1 5
1 6
1 7 bel Fôrderrate (ml/h]:2.oëir
1 8-~~:>TagttBd()tlI8 mg/Tag

1 9~()r:te.?()r:ti.~i~j~~t. .. •....0.64!

20 Haloperid.0l .O,~OL ..

2 l~()rphin~lJl~!lt(fIJ~I). ...?~.'~Oi

22fljovalgin 3840,00~

23
24 Aeservoirwechsel nach: (Tagen) • 6,2

Muskel-TENS am rechten Oberarm und rechten Oberschenkel

Zusatzmedikation

bel Bedarf:
- Bolus: bis zu 8,00 ml ensprechend Fortecortin 0,08 mg + Haloperidol 0.16 mg

+ Morphin 6,4 mg + Novalgin 640 mg
SDerrzelt bis zu 4 Stunden
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Pagel13

Questionnaire anonyme ciblé sur le rôle du pharmacien d'officine dans la prise en charge

de la douleur d'origine cancéreuse traitée par opioïdes à domicile

\ Annexe Il

Nombre de malades sous opioïdes suivis depuis 3 mois:
Quelle est l'origine de la douleur? cancéreuse: non cancéreuse: indéterminée:

L'information concernant le diagnostic de maladie cancéreuse émane:
De la personne malade* : Du médecin traitant*
D'un des proches* : Du lieu de travail du médecin prescripteur*
De votre propre analyse pharmaceutique* Autre:

Pour vous permettre d'anticiper la commande du produit et d'accueillir le patient, comment l'ordonnance est-elle annoncée?
Par fax du prescripteur* : Par téléphone de l'équipe soignante hospitalière*
Par fax du pharmacien hospitalier* Par téléphone du prescripteur* :
Par la famille* : Par déduction (renouvellement prévisible)*

Le délai de disponibilité dans votre officine lorsque vous n'avez pas le produit en stock minimal
est de : 30 minutes - 4 heures - 12 heures - 24 heures - 48 heures

maximal

Les difficultés administratives rencontrées sont liées à
L'absence d'identification ALD* :
L'absence d'ordonnance sécurisée* :
Des coordonnées incomplètes pour la personne malade*
Des coordonnées incomplètes pour le prescripteur* :
L'absence de remplissage de la case carrée en bas à droite*
Autres:

* : 1-jamais, 2-exceptionnellement, 3-parfois, 4-souvent, 5-toujours

L'absence de date* :
L'absence de durée* :
Les difficultés de déchiffrage*
La complexité de la législation* :
La non inscription du chevauchement de dates*
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L'ordonnance est occasion de contact
avec le prescripteur* :
si difficulté administrative* :
si divergence entre les opinions pharmaceutiques et médicales*
dans le cadre d'un réseau informel de professionnels*

avec l'infirmière libérale* :
avec les proches* :
avec la personne malade* :
avec une société de service (location PCA)*

systématique en réponse
constipation * *
bouche sèche * *
nausées * *
confusion * *
dose efficace * *

*
*

*
*

*
*

*

*
dépendance physique
dépendance psychologique
sevrage
surdosage
tolérance
autre:

Les rôles du pharmacien d'officine sont:
1- La délivrance de l'opioïde* :
2- Le suivi de la législation* :
3- Les informations sur le traitement opioïde*

systématique en réponse

* *

4- L'écoute

Diagnostic de maladie cancéreuse
Notion d'évolutivité
Perte d'autonomie
Craintes liées à la douleur
Craintes liées antalgiques
Craintes liées aux effets secondaires
Autres:

de la personne malade

*
*
*
*
*
*

d'une personne proche

*
*
*
*
*
*

* : 1-jamais, 2-exceptionnellement, 3-parfois, 4-souvent, 5-toujours 114



Page1l5

La formation: Avez-vous suivi une formation ciblée depuis ces 24 derniers mois
sur l'utilisation des antalgiques? sur les traitements anticancéreux?

Si oui, organisée par:
Un laboratoire pharmaceutique
Un organisme de formation pharmaceutique
Un centre hospitalier
Un groupe de formation continue
Autre:

2- Souhaiteriez vous dans les 24 mois
entre pharmaciens
entre médecins et pharmaciens
entre professionnels de santé

hospitaliers et libéraux

en Soirée (20h - 22h) / en Journée (9h - 17h) :

en groupe de 15 ou 40 ou 100 personnes? :

oui /non
oui /non
oui /non
oui /non

suivre une formation?
oui /non
oui /non
oui /non

Soirée/Journée

oui /non
oui /non
oui /non
oui /non

participer à un atelier interactif?
oui /non
oui /non
oui /non

Soirée/Journée

ciblé(e) sur:
- les médicaments anticancéreux: oui/non
- les autres traitements (chirurgie ou radiothérapie) : oui/non
- les soins palliatifs: oui/non
- les antalgiques: oui/non
- la relation d'aide: oui/non
- autre:

* : 1-jamais, 2-exceptionnellement, 3-parfois, 4-souvent, 5-toujours

- la nutrition: oui/non
- la perte d'autonomie: oui/non
- le choix du lieu de soins: oui/non
- l'organisation du retour à domicile: oui/non
- la prévention: oui/non

Encore merci !
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Strasbour9~ !éS jumet 2002

MadQme~Monsieurt

Dans b~doubreproj.et d'une thèse pour un doctorat en
pharrnadè et de 11éValuQtio'n des besoins de relofiens
professÎ<mneUesetde formation, nous vous adressons le
qU2$tionl1oire ci Joint.

Cette enquête .anonyme permêtt.rQ Iq description des
pratiques de nes régiohs d'Afsace et Lorraine (Moselle);
elle a re~,u ravord~s deux Présid~nts des Conseils'
Régionaux de l'Ordre des Pharmadens. Le publication des
résuJtoJs co.ntrlbu?nl à l'amélioration de la quaHté du
service rendu oux personnes souffrant de douleurs
dori9ine ccncéreuse,

Nous vous l'Iemltrcions de prendre le temps dly répondre et

de nous fe renvoyer par tourrlerd'ici Je 32 jlJmet 2002 à
,~aide de renveloppe pré- timbrée cl-jointe.
N~us comptons'sur vetre ajmablep(lrticipat~oncar nQUS lie
pourrons assurer de rldance perscnnalisée,

Nous vous scuhcitons un bon été et vous adressons nos
cordiales salutations f

Hugues Fmnçois, pharmacien

Professeur Simon Schrnub, directeur du Centre Régional de
Lutte Contre le COl1cer d'Alsace __~

..:.~"';'- ..-' .... .,;,P"



Annexe 12 Exemple de retranscription du questionnaire (logiciel Epi info)

L' {e}coute d'une personne {pro}che Craintes li,es ,.. la {dou}leur : #

LI{,}coute de la personne {mal}ade Craintes li,es aux {ant}algiques #

L'{,}coute d'une personne {pro}che Craintes li,es aux {ant}algiques #

LI {e}coute de la personne {mal}ade Craintes li,es aux {eff}ets secondaires #

LI {e}coute d'une personne {pro}che Craintes li,es aux {eff}ets secondaires #

LI {e}coute : {Aut}res : #

La formation :

Avez-vous suivi une {f}orma. {u}tili. {ant}al. depuis 24 mois? oui(1)non(2) #

Avez-vous suivi une {f}orma sur {tts} antik depuis 24 mois ?: oui(1)non(2) : #

Si oui, organis,e par

{f}ormation {ant}tal. organis,e par {lab}o. : oui(1)non(2) : #

{f}ormation {ant}tal. organis,e par{org}a. {f}orm. {ph}arm. oui(1)non(2) #

{f}ormation {ant}talgiques organis,e par {c}entre {hl oui(1)non(2) : #

{f}ormation {ant}talgiques organis,e par {g}roupe de {f}m {cl oui(1)non(2) #

{f}ormation {ant}talgiques organis,e par: {Aut}re oui(1)non(2) : #

{f}ormation sur antik organis,e par un {lab}o oui(1)non(2) : #

{f}ormation sur {tts}k organis,e par {org}anisme {f}orm. {ph} oui(1)non(2) #

{f}ormation sur {tts}antik organis,e par un {cl {hl : oui(1)non(2) : #

{f}ormation sur {tts}antik organis,e par {g}roupe de {f}m {cl oui(1)non(2) #

{f}ormation sur {tts}anticanc,reux organis,e par: {Aut}re oui (1)non(2) : #

2- Souhaiteriez vous dans les 24 mois suivre une formation?

participer ". un atelier interactif ?

Souhaiteriez vous dans 24 mois {f}orma. {ph}armaciens oui(1)non(2) : #

Souhaiteriez vous dans 24 mois {f}orma. {m}, d {p}harma oui(1)non(2) : #

Souhaiteriez vous dans 24 mois {f}orma. {pro} sant, h et lib oui (1) non (2 ) : #

Souhaiteriez vous {at}elier interactif ? entre {ph} armaciens : oui(1)non(2) #

Souhaiteriez vous {at}elier interactif ? entre {m},d {p}harm oui(1)non(2) : #
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Annexe 13 Exemple de résultats sur logiciel Epi info
Nombre de malades sous opioïdes depuis 3 mois

NBMAL 1 Freq. Pourcent Cum.
------+-----------------------

20 7.0% 7.0%
o 2 0.7% 7.7%
1 7 2.4% 10.1%
2 13 4.5% 14.6%
3 27 9.4% 24.0%
4 27 9.4% 33.4%
5 26 9.1% 42.5%
6 21 7.3% 49.8%
7 25 8.7% 58.5%
8 17 5.9% 64.5%
9 9 3.1% 67.6%

10 28 9.8% 77.4%
Il 2 0.7% 78.0%
12 13 4.5% 82.6%
13 5 1.7% 84.3%
14 2 0.7% 85.0%
15 12 4.2% 89.2%
16 1 0.3% 89.5%
17 2 0.7% 90.2%
18 7 2.4% 92.7%
19 2 0.7% 93.4%
20 3 1.0% 94.4%
21 2 0.7% 95.1%
22 3 1.0% 96.2%
23 1 0.3% 96.5%
24 1 0.3% 96.9%
25 2 0.7% 97.6%
26 1 0.3% 97.9%
34 1 0.3% 98.3%
35 1 0.3% 98.6%
38 1 0.3% 99.0%
39 1 0.3% 99.3%
50 1 0.3% 99.7%
98 1 1 0.3% 100.0%

------+-----------------------
Total 1 287 100.0%

Obs
287

Total
2400

Moy
8.362

Variance
76.232

Ecart type Erreur type
8.731 0.515

Minimum Centile 25 M,diane Centile 75 Maximum

0.000 4.000 7.000 10.000
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